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PERSPECTIVES
t

Elections 
printanières ?

Il semble qu’il ne manque plus qu’un prétexte 
pour que, au début du printemps prochain, le 
premier ministre du Québec déclenche des 
élections générales. Un mandat populaire confé­
rerait à M. Bouchard une nouvelle légitimité, 
consoliderait son rapport de force avec les syn­
dicats, rapprocherait la date du référendum. 
Mais le peuple veut-il des élections?

uand Lucien Bouchard s’est retiré du 
Ifr AKfe congrès du PQ, samedi soir, pour «un temps 

de réflexion», des commentateurs ont cru 
quelepremier ministre pourrait déclencher des élec­
tions générales hâtives afin de confirmer sa légitimité. 
C’eût été téméraire dans les circonstances. Comment 
aurait-il pu aller aux urnes sans se réconcilier d’abord 
avec ses troupes?

Maintenant qu’il a subi «le baptême du feu» comme 
chef du Parti québécois, pour reprendre ses paroles, 
que le nouveau programme du parti est adopté et qu’il 
est conforme avec la pensée politique de M. Bouchard, 
la voie est libre pour des élections, si le premier ministre 
en ressent le besoin.

La tenue d’élections, d’ailleurs, serait l’un des 
meilleurs moyens pour resserrer les rangs des militants 
péquistes parce que plus les élections sont hâtives, plus 
on se rapproche de la date du prochain référendum sur 

la souveraineté du Québec. A partir 
du lendemain des élections, le Qué­
bec sera en campagne préréféren­
daire. Quoi de mieux pour faire du 
PQ un parti plus uni, plus cohérent 
et plus discipliné...

Dans son discours au congrès, di­
manche, M. Bouchard a promis à 
ses troupes que le prochain référen­
dum aurait lieu «avant le troisième 
millénaire». Comme le troisième 
millénaire commence le 1er janvier 
2001, il ne resterait à M. Bouchard 
que trois ans et demi pour tenir un 
référendum si des élections ont lieu 

le printemps prochain.
Confirmé dans ses fonctions par l’électorat, M. Bou­

chard pourrait aussi raffermir son leadership auprès de 
ses députés et de ses ministres qui lui seraient désor­
mais redevables de leur réélection. L’occasion serait bel­
le, en outre, de renouveler l’équipe ministérielle. Cer­
tains vieux routiers tireraient leur révérence.

A deux reprises, depuis le début de l’année, M. Bou­
chard a menacé d’en appeler au peuple. Chaque fois, il y 
a renoncé. On dit que c’est le vice-premier ministre Ber­
nard Landry qui est parvenu à réprimer ses tentations. 
Si cela était vrai, M. Landry ne retient plus M. Bouchard.

Durant le week-end, M. Landry a ouvertement parlé 
d’élections prjntanières à plusieurs 
journalistes. A ses yeux, il ne reste 
qu’un obstacle: la population n’en 
voudrait peut-être pas. Sauf que l’opi­
nion publique évolue.

Le ministère des Finances tra­
vaille déjà pour que le budget du 
Québec soit prêt, si cela est pos­
sible, fin mars, soit un bon mois et 
demi avant la date habituelle, pour 
laisser à M. Bouchard le choix de 
déclencher des élections aussitôt 
qu’il le souhaite tout en ayant, si cela 

est son vœu, un budget à présenter aux électeurs.
Il va sans dire que l’obtention d’un mandat légitime 

de l’électorat serait très utile à M. Bouchard. D’abord, 
elle lui conférerait l’autorité morale de gouverner que ni 
le Sommet sur l’économie et l’emploi, ni le congrès de 
son parti, n’ont pu lui donner, quoi qu’il en dise.

Victorieux, M. Bouchard sortirait de la campagne 
électorale avec un rapport de force beaucoup plus solide 
face aux syndicats du secteur public. D’ailleurs, depuis 
quelques semaines, des députés péquistes évoquent ou­
vertement la possibilité que cet affrontement avec les 
syndicats serve de prétexte au déclenchement d’élec­
tions au printemps prochain.

Maintenant que les consensus du Sommet sont dé­
noncés par les syndicats tandis que le Parti québécois 
n’appuie que du bout des lèvres la politique budgétaire 
du gouvernement, que faire sinon des élections pour ob­
tenir la légitimité d’aller plus loin sur le chemin du défi­
cit zéro?

S’il se présentait devant le peuple, le gouvernement 
Bouchard serait probablement réélu. Le dernier sonda­
ge Léger & Léger publié par le Journal de Montréal et 
The Globe and Mail, donne au PQ 47 % des intentions de 
vote contre 40 aux libéraux. M. Bouchard est de loin le 
chef le plus populaire avec 44 % d’appui contre 21 % pour 
Dapiel Johnson et 19% pour Mario Dumont

A l’heure actuelle, la moitié des Québécois, 56 % des 
francophones, sont satisfaits du gouvernement. Si M. 
Bouchard s’obstine dans la lutte contre le déficit sans 
avoir obtenu un mandat du peuple, ce taux de satisfac­
tion risquerait de chuter rapidement Ses chances de ga­
gner les prochaines élections risquent de diminuer avec 
le temps.

On objectera que des élections fédérales sont déjà 
prévues l’an prochain. Mais M. Chrétien serait sans 
doute content de laisser passer M. Bouchard avant lui. 
La réélection d’un gouvernement «séparatiste» au Qué­
bec ne serait-elle pas pour lui un argument favorable à 
sa réélection dans le reste du Canada?

Quoi

de mieux que 

des élections 

pour faire 

du PQ un 

parti plus uni
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Repenser un vieux quartier
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JACQUES NADEAU, LE DEVOIR
Pendant plus de quarante-huit heures plusieurs architectes ont planché sur divers projets 
immobiliers susceptibles de revitaliser en partie le Faubourg des Récollets. On les voit ici réunis 
dans une ancienne fonderie.

Urgence,
Faubourg des Récollets...

Afin de revitaliser en partie le Faubourg des Ré­
collets, différents architectes se sont réunis tout 
au long de la dernière fin de semaine histoire de 
proposer divers projets.

SERGE TRUFFAUT 
LE DEVOIR

Le Faubourg des Récollets, ce sont des bâtiments indus­
triels souvent abandonnés. Ce sont des terrains 
vagues ou des stationnements. C’est l’encla­

ve la plus décrépite, la plus éventrée, la plus 
usée du Vieux-Montréal. Il y a donc urgence.
Et comme il en est ainsi, une charrette a été 
organisée.

Avant toute chose, il faut peut-être signaler 
qu’une charrette c’est ceci: regrouper des ar­
chitectes, des paysagistes, des urbanistes et 
des graphistes en un endroit Ensuite, les fai­
re plancher sur un projet Plus précisément 
chaque équipe formée travaille, redessine, 
un projet. Un site et non un ensemble de 
sites. Enfin, une charrette signifie, pour les 
participants, qu’une limite de temps a été 
fixée. En clair, il faut penser vite et bien.

Cela étant il faut maintenant préciser que 
les frontières du Faubourg des Récollets, c’est la rue de la 
Commune au sud, la rue William au nord, la rue McGill à 
l’est, et l’autoroute Bonaventure à l’ouest. Ce quartier ré­
puté pour avoir été le point de chute des premiers acteurs 
de la révolution industrielle est la propriété, en partie seu­

lement, mas une bonne partie, de la Société de développe­
ment de Montréal (SDM) au sein de laquelle ont été ras­
semblées les anciennes para-municipales du type SIMPA

C’est elle, cette société municipale, qui a organisé la 
charrette qui s’est poursuivie de vendredi soir dernier à di­
manche inclus. Par l’intermédiaire du Centre d’interven­
tion pour la revitalisation des quartiers (CIRQ), organisme 
sans but lucratif, cinq bureaux d’architectes présents dans 
le Vieux-Montréal ont été invités à œuvrer dans le cadre 
de cette charrette.

Bien évidemment, certaines balises avaient été fixées.
Et notamment celle-ci: en s’appuyant sur cer­
taines expériences réalisées aux Etats-Unis, il 
a été décidé de revitaliser le quartier en utili­
sant l’actif industriel en présence. On remo­
dèle. On restaure sans détruire. Et là où il y a 
du vide, du terrain vague? Tout doit être fait 
afin que le tout soit cohérent, homogène.

Quoi d’autre? Il n’était pas question, on de­
vrait dire il n’est plus question, d’imposer un 
plan d’ensemble. Terminé le monolithisme. 
Autrement dit, ce quartier ne sera pas uni­
quement résidentiel ou exclusivement com­
mercial. Il sera un peu de tout. Mais... mais 
tous ces gens ont travaillé à partir du thème 
suivant: le Faubourg des Récollets comme 
quartier de la création et des échanges entre 

les arts et les technologies.
Allons-y tout d’abord avec le projet conçu par les archi­

tectes Peter Fianu et Wade Eide du bureau Atelier Braq-
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L’affrontement 
est inévitable

Réunion tactique 
des syndicats représentant 

les 400 000 employés 
du secteur public

MARIO CLOUTIER
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le gouvernement Bouchard se prépare pour la guerre 
avec les syndicats du secteur public. On adoptait le 23 
octobre dernier un décret «concernant le maintien de ser­

vices essentiels en cas de grèves dans certains services pu­
blics» et on laisse courir des rumeurs d’élection au prin­
temps prochain. Le mandat? Un budget impliquant des 
compressions records et la réouverture des conventions 
collectives dans le secteur public.

La météo annonce donc des tempêtes dans les «re-né- 
gociations» du secteur public, mais l’affrontement se limi­
tera-t-il au conflit patronal-syndical ou 
assistera-t-on à l’effritement d’un 
front commun déjà sur la défensive?
A lOh ce matin, dans les bureaux de 
la CEQ, les six syndicats — FTQ,
CSN, CEQ, FIIQ, SPGQ, SFPQ — re­
présentant les 400 000 employés du 
secteur public se rencontrent pour fai­
re le point sur la proposition gouver­
nementale et décider de la possibilité 
d’une position commune face au gou- Henri Massé 
vernement Bouchard.

L’affrontement est inévitable, mais il risque de créer des 
divisions plus profondes entre les organisations syndi­
cales. Les divergences risquent de naître entre les syndi­
cats, mais aussi à l’intérieur même des centrales. Lors de 
la manifestation de samedi, les chefs syndicaux ont donc 
convenu de se réunir aujourd’hui pour empêcher que le 
gouvernement n’en profite pour régner en divisant.

La présidente de la FIIQ (Fédération des infirmières et 
des infirmiers du Québec), Jennie Skene, résume bien la -jf 
situation: «Il faut éviter que les différences ne deviennent des 
divergences. L’action concertée est le seul moyen défaire bou­
ger le gouvernement, s’il est possible de le faire bouger. Sinon,
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Grands Lacs africains

DelÔOOO 
à 1500 soldats ?

La communauté internationale 
devrait parvenir à une entente 

«dans un jour ou deux»
JOCELYN COULON 

LE DEVOIR

a communauté internationale devrait parvenir «dans 
. -j un jour ou deux» à une entente visant au déploiement 
c ’une force multinationale pour venir en aide aux réfugiés 
c ans la région des Grands Lacs afri­
cains, a déclaré hier le ministre des 
Affaires étrangères Lloyd Axworthy.
Toutefois, tout indique qu’à peine dix 
pays participeront à la future force 
multinationale et que ses effectifs de­
vraient plafonner autour de 1500 sol­
dats au lieu des 10 000 prévus.

«Nous espérons pouvoir parvenir à 
une entente entre les différentes parties 
de la coalition dam un jour ou deux», a 
déclaré le ministre à la Chambre des 
Communes, en réponse à une question d’un député de 
l’opposition.

Évoquant la situation des réfugiés sur le terrain, le mi­
nistre a indiqué que «les membres de la coalition doivent
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Un groupe 

d’architectes, 

de paysagistes, 

et d’urbanistes 

entend faire 

du quartier un lieu 

d’échanges entre 

arts et technologies
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Lloyd Axworthy

La Biennale de Sao Paulo

Entre l’histoire et la «dématérialisation» de l’art
Pour sa vingt-troisième édition et pour la première fois de son histoire, la Biennale inter­
nationale d’art de Sao Paulo accueille, jusqu’au 8 décembre prochain, des «représenta­
tions nationales» de soixante-quinze pays. Elle propose, dans Universalis, une confronta­
tion entre les productions artistiques de chacun des continents et expose, dans ses «salles 
spéciales», dix-sept grands artistes, dont Goya et Picasso.

JOSYANE SAVIGNEAU 
LE MONDE

S
ao Paulo — En 1953, pour sa deuxième 
édition, la Biennale internationale d’art 
de Sao Paulo avait voulu signaler avec 
éclat son existence en proposant à ses vi­
siteurs une grande exposition Picasso 
présentant, comme morceau de choix, Guernica, 
dont ce fut le seul voyage hors du Musée d’art mo­

derne de New York avant son retour en Espagne, 
en 1981.

Quarante-trois ans plus tard, cette manifestation, 
devenue entre-temps la plus grande du continent 
américain et l’une des plus importantes du monde

après la Biennale de Venise, a voulu «retrouver le 
prestige de 1953», comme le dit Pedro Paulo de 
Sena Madureira. le vice-président de la Fondation 
pour la Biennale, qui se charge de l’organisation 
matérielle et du financement (12 millions de dollars 
dont la moitié sur fonds privés). Elle a consacré 
4000 de ses 30 000 mètres carrés à un «espace his­
torique» rassemblant dix-sept artistes majeurs, au 
premier rang desquels Goya et Picasso. Mais aussi 
Edvard Munch (une quarantaine de tableaux). 
Louise Bourgeois, Paul Klee. Jean-Michel Basquiat, 
Wifredo Lam et Andy Warhol

«Je sais bien que la mission d’une biennale d’art 
contemporain n’est pas muséographique, précise Pe­
dro Paulo de Sena Madureira, mais il faut tenir

compte du fait que nous sommes un pays pauvre en 
musées.» «Dans cet espace historique, indique pour 
sa part Nelson Aguilar, historien d’art et commissai­
re de la Biennale, j’ai rêvé de provoquer la rencontre 
de l’histoire et du temps présent; j’espère que les gens 
vont s’interroger sur ces peintres, sur cet art-là, et 
s’apercevoir que ce n’est pas une chose du passé. Bien 
au contraire.»

La réussite de cette ambitieuse exposition histo­
rique est aussi une manière de démontrer que la 
Biennale de Sao Paulo est parvenue à maîtriser son 
organisation et que les surprises qu’ont eues les 
commissaires de certains pays au cours de précé­
dentes éditions (en 1989, chez les Français, on avait 
vu un tableau dYves Klein, mal fixé, tomber) sont 
reléguées au rayon des «mauvais souvenirs» qu’on 
rappelle en plaisantant Cette année, le 5 octobre, 
jour de l’inauguration, tout était fin prêt, dans cet 
immeuble qui, de l’extérieur, apparaît comme un 
grand parallélépipède assez banal, mais où l’archi­
tecte Oscar Niemeyer a imaginé une circulation,
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LA BMW 740i/iL REHAUSSE SON PRESTIGE PAR DES 

PERFORMANCES LÉGENDAIRES ET, PENDANT UNE 

PÉRIODE LIMITÉE, PAR UN LUXE SUPPLÉMENTAIRE.

UN TAUX DE FINANCEMENT DE 3,15%.*
Puisque vous ne voulez rien sacrifier, vous vous apercevrez que la 

BMW 740i/iL s'adapte parfaitement à votre style de vie.

La Série 7, berline hautes performances d'un luxe raffiné, offre 

tous les aménagements que vous exigez d'une automobile de cette 

catégorie : commande de la température à six zones, système sonore 

numérique pour audiophiles, téléphone à reconnaissance de la 

parole, et, cela va de soi, ergonomie haut de gamme, avec en plus 

l'élégance d'un style simple.

En tant que BMW, la Série 7 refuse de sacrifier les performances 

au luxe. C'est une automobile sport pour amateur de conduite, aux 

réactions et à la précision maximales, qui fera battre votre coeur au 

rythme de ses 282 chevaux-vapeur impressionnants.

Louez à long terme une BMW 740i/iL dès maintenant pour 

profiter d'un autre avantage : le taux de financement de 3,15 % offert 

sur le modèle 740iL 1996, si vous louez le véhicule chez un conces- 

• sionnaire BMW d'ici le 31 décembre 1996. Si vous commandez un 

modèle 740i/iL 1997 d'ici le 28 février 1997 — pour livraison d'ici 

le 31 mars 1997 — nous vous offrons le même taux de 3,15 %*

Rendez visite à un concessionnaire BMW sous peu. Nous ne 

voudrions pas vous laisser sacrifier un luxe aussi alléchant. Pour 

connaître le concessionnaire le plus proche de votre domicile, appelez 

le 1-800-667-6679 ou faites l’essai de notre site Web à l’adresse 

http://www.bmw ca

*Offre fondée sur un financement de contrat de location à long terme de 36 mois 
pour tout modèle 740iL 1996 livré à partir'du stock du concessionnaire d'ici le 
31 décembre 1996 et de tout modèle 740i/iL 1997 neuf commandé d'ici le 28 février 
1997 et livré d'ici le 31 mars. Ce taux n'est offert que par les Services financiers 
BMW, sur approbation de crédit seulement. Cette offre ne peut être combinée à 

aucune autre offre.

LE PLAISIR DE CONDUIRE.

""

http://www.bmw
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Vacances à Kahnawake...
Joe Norton confirme une série de projets 

à caractère touristique, dont un hôtel de 5,5 millions

JACQUES NADEAU, LE DEVOIR
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Le grand chef du conseil de bande de Kahnawake, Joe Norton, a des idées et des projets. Mais trouvera-t-il 
l’argent pour les réaliser?

en bref

La Légion 
d’honneur à 
Madame Stewart
(PC) — Émue aux larmes, la discrète 
mais influente mécène montréalaise 
Madame David M. Stewart a reçu 
hier soir à Paris les insignes de Che­
valier de la Légion d’honneur. La dé­
coration lui a été remise au Palais du 
Luxembourg par le président du Sé­
nat, René Monory, un vieil ami de 
Mme Stewart et de son mari, le géant 
du tabac décédé en 1984. La Légion 
d’honneur a été remise à la présiden­
te de la Fondation Macdonald-Ste­
wart «en reconnaissance de son action 
remarquable pour la mise en valeur et 
la conservation du patrimoine culturel 
et historique de la France et du Cana­
da». Déjà couverte d’honneurs, Mme 
Stewart a accepté cette nouvelle dis­
tinction avec une émotion si vive 
qu’elle l’a rendue muette un moment.

- «Vous ne rencontrerez personne de plus 
heureuse et plusfière que moi ce soir, a- 

; t-elle dit C’est un grand honneur pour 
moi et mon mari.» Mme Stewart a 
créé avec son mari la Fondation qui 
porte son nom. Elle préside aussi les 
conseils d’administration du Musée 
Stewart et du Musée des Arts décora­
tifs de Montréal. En France, Madame 
Stewart a joué un rôle de premier 
plan dans l’acquisition et la restaura­
tion du Manoir Jacques-Cartier à 
Saint-Malo et dans la mise en valeur 
de l’Église de Brouage.

Fenêtre sur 
le Saint-Laurent
(Le Devoir) — Un complexe récréo- 
tourisüque de 215 millions de dollars 
devrait voir le jour sur les berges du 
Saint-Laurent, à Longueuil. Il est 
question d’aménager d’ici quelques 
années un aquarium, une plage et 
même une salle de cinéma Imax sur 
un terrain situé à l’est du Pont 
Jacques-Cartier, près de la bretelle 
d’accès de la 132. Dans un premier 
temps, une passerelle aérienne serait 
construite entre la station de métro 
Longueuil et le site choisi. Le secteur 
privé investira 200 millions dans ce 
projet. Québec, Ottawa et la Ville de 
Longueuil y injecteront au total 15 
millions.

Ententes à Lachine
(Le Devoir) — La Ville de Lachine a 
conclu hier une entente de principe 
avec quatre de ses cinq groupes d’em­
ployés pour le renouvellement des 
contrats de travail. Ainsi, les cols 
blancs, les pompiers, les cadres inter­
médiaires et les cadres supérieurs se 
sont mis d’accord avec l’administra­
tion du maire Guy Dicaire pour signer 
une convention collective de cinq ans. 
Seuls les cols bleus ne sont pas parve­
nus à une entente. La nouvelle 
convention collective des employés 
municipaux prévoit une augmentation 
salariale de 2 % par année, une amélio­
ration des régimes de retraite, une ré­
duction des écarts entre la rémunéra­
tion des hommes et des femmes à la 
Ville de Lachine et des aménage­
ments dans les horaires réduisant les 
heures supplémentaires. La Ville et 
ses syndiqués ont réussi à s’entendre 
en utilisant les surplus du Fonds de 
pension des employés de la Ville, qui 
se chiffre à 5,3 millions de dollars.

Meurtre inexpliqué
(Le Devon) — Les policiers refu­
saient hier de relier le meurtre de 
Stéphane Benoit, 27 ans, à la guerre 
que se livrent les motards criminali­
sés sur le territoire métropolitain. Sté­
phane Benoit, un proche du groupe 
de motards criminalisés les Rockers, 
a été atteint d’un projectile dans les 
toilettes du bar Sunrise, dans le quar­
tier Saint-Michel, dans la nuit de sa­
medi à dimanche. Il est décédé peu 
après l’intervention des ambulanciers 
et des policiers. Il n’y a pour l’instant 
aucun témoin du meurtre. Stéphane 
Benoit était un habitué du Sunrise. 11 
possédait un casier judiciaire et il était 
connu des policiers, ayant été impli­
qué dans une affaire de stupéfiants.

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

La Ville de Montréal est victime de 
l’efficacité de l’entreprise privée. 
L’administration municipale a dû 

mettre fin temporairement vendredi 
dernier aux contrats qu’elle a avec six 
firmes d’huissiers parce que ces der­
niers ont généré plus de revenus mais 
aussi plus de dépenses.

Ainsi, aucun automobiliste ayant 
accumulé de nombreux constats d’in­
fraction n’a à craindre de se voir saisir 
ses biens ou de voir sa voiture affu­
blée d’un sabot de Denver. Le budget 
de 1.8 million alloué à cette activité 
est épuisé.

•Ayant plus d’huissiers sur le ter­
rain, ça a coûté plus cher mais on a en-

Le conseil de bande de Kahna­
wake a décidé de faire du touris­
me sa planche de salut. Cinq 
jours après le dépôt du rapport 
Erasmus-Dussault, qui dénon­
çait le sort réservé aux autoch­
tones, Joe Norton annonce une 
série de projets pour la réserve, 
dont un hôtel de 5,5 millions. 
Mais il n’a pas un sou.

SYLVAIN BLANCHARD
LE DEVOIR

Le grand chef du Conseil de bande 
de Kahnawake, Joe Norton, a 
confirmé hier son intention d’établir 

sur la réserve «un centre touristique» 
comprenant un hôtel de luxe d’une 
centaine de chambres.

L’hôtel, auquel seraient greffés un 
théâtre et un restaurant, sera conçu 
par l’architecte Douglas Cardinal et 
calqué sur le concept du Festin des 
gouverneurs, un restaurant ouvert il 
y a 23 ans sur l’île Saint-Hélène et qui 
a la particularité d’offrir des spec­
tacles relatant des tranches d’histoire 
de ja vie des premiers colons au pays.

Évalué à 5,5 millions, cet hôtel fait 
partie d’un vaste projet «de 25 à 30 
millions» visant, sur une période de 
cinq ans, à transformer jusqu’à un cer­
tain point la réserve en site touristique.

Outre la construction d’un hôtel et 
d’un restaurant, on veut rénover plu­
sieurs sites, comme l’église de la ré­
serve et le vieux fort, et créer un villa­
ge historique et culturel qui rappelle­
ra les coutumes des Mohawks. Tout 
cela pour que Kahnawake devienne, 
aux yeux des européens et des asia­
tiques principalement, un site touris­
tique de choix.

«Nos études montrent que les tou­
ristes allemands et français sont parti­
culièrement intéressés par ce type d’at­
tractions, explique Germain Villeneu­
ve, un consultant en gestion dont les 
services ont été retenus par le 
Conseil de bande pour mener à bien 
ce dossier.

Dans une entrevue au Devoir, ce 
dernier précise que «les Mohawks tra­
vaillent depuis des années à ce projet» 
et que lui-même l’étudie depuis trois 
ans en compagnie de plusieurs inter­
venants du milieu touristique, notam­
ment l’Office des Congrès, Tourisme 
Québec et l’Association touristique de 
la Montérégie qui y voient un projet 
«sérieux et très intéressant».

«Ce n’est pas un projet lancé en l’air, 
dit le consultant Villeneuve. 
D’ailleurs, les contacts avec les gros­
sistes en voyages ont déjà été faits. Et la 
réporne est extraordinaire: plusieurs de 
leurs clients sont prêts à faire leurs ré­
servations dès maintenant.»

Le début des travaux aura lieu au 
printemps prochain. L’ouverture, elle, 
est prévue pour mai 1998. Aucun site 
n’a encore été retenu, mais, selon 
quelques membres du conseil de ban­
de «on regarde sérieusement du côté 
des autoroutes 30 ou 132».

PRESSE CANADIENNE

De nouvelles méthodes d’intégra­
tion au marché du travail expéri­
mentées dans la région de Montréal 

au cours des quatre dernières années 
ont suscité l’émergence de 108 pro­
jets grâce auxquels 3000 chômeurs 
de longue durée pnt pu travailler.

La ministre d’État de l’Emploi et de 
la Solidarité, Louise Harel, voit dans ce 
programme gouvernemental connu 
sous l’appellation de Fonds d’aide à l’in­
novation du Grand Montréal (FAIM)

caissé plus de revenus», précise le chef 
percepteur à la Ville, Jacques Provost.

Cette nouvelle efficacité découle 
d’un plan de redressement mis sur 
pied l’an dernier. A cette époque, le rè­
glement de constats d'infraction pou­
vait trainer sur une très longue pério­
de. Actuellement, les délais pour aver­
tir par écrit les contrevenants de payer 
leur amende ont été réduits à 30 jours 
et l’émission des mandats d’emprison­
nement se fait plus rapidement

De plus, le nombre de sabots de 
Denver installés au cours de la présen­
te année a sensiblement augmenté 
comparativement à 1995: il est passé 
de 9893 (une année complète) à 12 
362 (en dix mois).

L’arrêt des procédures n’aura toute­
fois pas d’impact majeur, croit M. Pro-

Ottawa et Québec ont déjà été solli­
cités pour verser une partie du finan­
cement. Une nouvelle confirmée au 
bureau du ministre Guy Chevrette, 
responsable du développement régio­
nal et du dossier autochtone, où l’on 
s’empresse de préciser que «les dis­
cussions n’en sont toutefois qu’au stade 
préliminaires».

Préliminaires ou non, le chef Nor­
ton, a rencontré vendredi à Québec le 
ministre Chevrette pour discuter de 
la question, réunion qui suivait de 
quelques semaines à peine un tête-à- 
tête entre M. Norton et le ministre de 
la Sécurité publique, Robert Per­
reault.

De source sûre dans la réserve, on 
affirme que le conseil de bande «ne 
dispose actuellement d’aucune somme

«un message d’espoir pour toutes les per­
sonnes exclues du marché du travail».

Le ministère de Mme Harel a consa­
cré 4,5 millions à FAIM. Ce program­
me laissera place en début d’année au 
Fonds de solidarité doté de 250 mil­
lions pour trois ans pour aider les plus 
démunis de la société, comme il a été 
décidé lors du dernier sommet écono­
mique.

«Quand on pense que 4,5 millions ont 
pennis toute cette expérimentation, c’est 
intéressant de penser que ça va pouvoir 
se multiplier», a commenté la ministre.

vosL «L’effet ne sera pas significatif. Ça 
va nous donner un moment de répit 
avant de reprendre de plus belle», in­
dique-t-il.

En effet, le comité exécutif sera sai­
si mercredi d’une demande de crédits 
supplémentaires pour poursuivre les 
activités d’huissiers d’ici la fin de l’an­
née.

Par ailleurs, le service des huis­
siers municipaux, qui compte 21 per­
sonnes, risque de prendre un nou­
veau virage en 1997. Il s’agit de l’une 
des activités municipales visées par 
les projets de partenariat-privatisation 
de l’administration du maire Pierre 
Bourque.

Comme l’explique Jacques Pro­
vost, une dizaine d’huissiers se mon­
trent désireux de créer une entrepri-

d'argent pour mener à bien son projet» 
(qu’il coordonne avec le KEDA — 
Kahnawake economic Development 
authority).

«Mais Ottawa et Québec vont 
aider», assure Myrtle Bush, membre 
du conseil de bande, qui reconnaît 
l’absence de fonds.

«On fera appel aux banques, on 
cherche aussi des investisseurs privés, 
mais oui Québec et Ottawa devront né­
cessairement être mis à contribution.»

Et les négociations iraient bien: 
«Les pourparlers avec Ottawa sont plus 
avancés, admet Mme Bush. Par 
contre, les garanties sont suffisantes, 
tant à Québec que du côté fédéral, pour 
qu’on se permette d’annoncer le projet 
aujourd’hui.»

Philip Jacob, membre du conseil de

À titre d’exemple, le programme 
FAIM a permis à un groupe commu­
nautaire de Lasalle de mettre sur 
pied un service de traiteur, à Lasalle, 
où travaillent des gens ayant des pro­
blèmes de santé mentale. Outre l’ai­
de financière du ministère de l’Em­
ploi et de la Solidarité, pouvant aller 
jusqu’à 100 000 $, le groupe commu­
nautaire reçoit l’appui de l’Hôpital 
Douglas, des autorités municipales, 
de la Commission scolaire et du 
Centre régional de la Santé et des 
Services sociaux.

se privée ou de s’associer à une entre­
prise déjà existante pour prendre cet­
te responsabilité. «Ça fait partie des 
scénarios. On pourrait confier à des 
huissiers municipaux une partie des 
activités. Une chose est sûre, il ne faut 
pas que ça coûte plus cher», dit M. Pro­
vost

Actuellement, les huissiers muni­
cipaux ne font que de la signification 
de procédures ou de l’exécution, soit 
la perception des sommes dues. Ils 
ne peuvent toutefois pas procéder à 
des saisies de biens personnels ou 
faire des poses de sabots de Denver. 
«Les employés intéressés [des syndi­
qués cols blancs] ont des objectifs 
personnels qui vont à l’encontre de 
l’idéologie syndicale», souligne M. 
Provost.

bande, évalue à cinq milliards les 
sommes dépensées annuellement par 
des touristes au Québec. Une statis­
tique qui témoigne de la vitalité de 
cette industrie, mais surtout, dit-il, de 
«notre désir d’en profiter. Après tout, 
Kahnawake représente une attraction 
touristique exceptionnelle».

Pour attirer des joueurs?
«Non, répond Jacob. Je sais que cer­

tains membres de notre communauté le 
craignent, mais je vous l’assure, il n’y 
aura pas de casino. Ce sera un hôtel. 
Un hôtel et un restaurant, rien 
d’autre.»

Ce projet de casino n’est toutefois 
pas mort et enterré. Au contraire. Il 
fera, comme prévu, l’objet d’un réfé­
rendum dont la date reste à déter­
miner.

Guérin Littérature
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Née en 1949 à Baie-Saint-Paul, elle 
a vu le monde dans la cour de 
l’école où elle a appris à lire, et elle 
a vu une cour d’école dans le 
monde où elle a appris à écrire. En 
1977, elle s’enracine dans une autre 
baie, celle-là des Chaleurs, où elle 
fonde en coopération les Inéditions 
qui publient des livres d'artistes. 
Elle a participé à de nombreux 
collectifs et à des revues littéraires. 
Elle a remporté le prix littéraire des 
Associés avec son premier roman 
La Vallée des Épilobes. La Lune 
Noire est son troisième roman.
L’auteure de La Lune Noire a voulu 
dépeindre la réalité silencieuse de 
ceux et celles qui souffrent. Une 
étape dans un processus alchimique 
de transformation.
Voici cinq nouvelles basées sur la 
vie de personnages réels qui ont 
vécu en Gaspésie. Elles constituent 
une forme d’archéologie de la 
mémoire collective.
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Le budget 
arrive 

en pleine 
tourmente

KATHLEEN LÉVESQUE 
LE DEVOIR

Le troisième budget de l’administra­
tion municipale montréalaise est 
présenté ce matin sur fond de tour­

mente. D’une part, le maire Pierre 
Bourque a été mis sous enquête par le 
Directeur général des élections et, 
d’autre part, Québec accordera une 
aide financière deux fois moins impor­
tante que prévu en 1997.

Des allégations de financement illé­
gal du parti Vision Montréal pèsent sur 
le maire Bourque qui n’avait toujours 
pas rencontré hier les enquêteurs du 
Directeur général des élections. Ce 
dernier a précisé la semaine dernière 
que l’enquête serait faite avec diligen­
ce, question de ne pas laisser la métro­
pole dans une incertitude qui risquerait 
d’être néfaste pour son économie.

Cette situation est d’autant plus inha­
bituelle qu’elle laisse planer un certain 
doute sur la crédibilité de l’administra­
tion du maire Bourque alors que les 
prévisions budgétaires en sont le pivot 

Et comme si cette difficulté ne suffi­
sait pas, la Ville de Montréal devra se 
contenter de 33 millions provenant du 
gouvernement du Québec plutôt que 
les 60 millions espérés pour l’année 
prochaine. La nouvelle est arrivée ven­
dredi dernier et a obligé le vice-prési­
dent du comité exécutif et responsable 
du budget, Sammy Forcillo, à passer à 
son «plan B» dans l’élaboration du bud­
get 1997.

Avec 27 millions en moins, le service 
des finances a fait des «acrobaties comp­
tables» toute la fin de semaine. «Ça a été 
excessivement essoufflant. J’ai apporté 
des ajustements mais j’ai voulu respecter 
nos engagements», a souligné hier M. 
Forcillo qui a ajouté qu’il aurait 
«quelques surprises» à annoncer.

Chose certaine, selon le Plan d’af­
faires de la Ville que M. Bourque ren­
dait public en septembre dernier, et qui 
rappelle certains grandes promesses 
électorales, le budget devrait subir une 
baisse. Rappelons que Vision Montréal 
et son chef avaient promis de réduire de 
101 millions les dépenses municipales 
dès la première année au pouvoir. Deux 
ans plus tard, l'administration Bourque 
a transformé la promesse pour l’étendre 
sur la durée du mandat qui se termine 
normalement en 1998; le budget devrait 
alors atteindre 1,78 milliard.

L’année 1997 devrait être celle de 
l’abolition complète de la surtaxe sur 
les immeubles non résidentiels. Cette 
élimination devait se faire à l’origine 
sur deux ans. L’imposition de cette sur­
taxe, qui découlait du transfert de la 
facture de transport en commun par 
Québec, avait sérieusement écorché la 
précédente administration.

En outre, le Plan d’affaires indique 
que l’an prochain, le budget sera décen­
tralisé dans les régions administratives 
et qu’une baisse de 5 % du nombre de 
jours de maladie des employés devrait 
permettre des économies.
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L’enveloppe municipale des huissiers est à sec
Un répit pour les mauvais payeurs

Le programme FAIM

Un message d’espoir, selon Harel
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Affaire somalienne

Une caisse 
de bière pour 

un Somalien tué
Un caporal-chef 

accuse son capitaine
JOHN WARD

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Un capitaine de parachutistes a offert à ses 
hommes une caisse de bière si l’un d’entre eux abat­

tait quelqu’un au cours d'une patrouille de nuit en Somalie, 
a témoigné hier un soldat.

\£ caporal-chef Marco Favasoli a déclaré que le capitai­
ne Michel Rainville a fait cette offre en même temps qu’il 
donnait des ordres au sujet d’une patrouille spéciale de 
nuit le 4 mars 1993.

M. Rainville était responsable du peloton de reconnaissan­
ce au sein du Régiment canadien aéroporté. On lui avait de­
mandé d’augmenter la sécurité autour du camp du génie cet­
te nuit-là. «fl a dit:
«S’il arrivait qu’on 
abatte un Soma- 
lieti cette mit—je 
ne me rappelle pas 
s’il a dit abattre ou 
tuer—j'achèterai 
une caisse de biè­
re»», a affirmé M.
Favasoli à l’enquê- 
te sur la Somalie.
«Je crois qu ’il es­
sayait ainsi de 
nous inciter à 
abattre quel­
qu’un.»

Des membres 
du peloton ont en 
fait abattu deux 
Somaliens cette 
nuit-là, en tuant 
un et en blessant 
un autre. M. Rain­
ville n’a jamais 
acheté la bière.

M. Favasoli a 
ajouté qu’il avait 
des doutes au su­
jet de la fusillade.

«On pourrait 
dire que j’étais as­
sez ennuyé», a-t-il 
lancé. Il a expli­
qué que les deux 
hommes n’étaient 
pas armés et 
qu’ils s’en­
fuyaient La mort était difficile à accepter, a-t-il dit

«On a du mal à justifier que quelqu’un meure de cette fa­
çon, s’il n’existe rien de concret sur quoi se baser.» Au cours 
d’une enquête interne menée juste après l’incident, M. Fa- 

■vasoli a soumis une déclaration qui disait que la fusillade 
' était légitime.

Hier, il est revenu sur ses paroles.
«Je croyais que je devais fournir en quelque sorte une ré­

ponse qui justifiait ce que nous avions fait», a-t-il dit au sujet 
de ces réponses.

«Dire: <je ne sais pas»... n’allait pas mettre un point final 
à la chose.» M. Favasoli a aussi contredit un témoignage 
antérieur, dans lequel il soutenait que la patrouille était à la 
recherche de saboteurs cette nuit-là, pas de voleurs.

«Je ne me souviens pas du terme sabotage ou saboteurs», a- 
t-il dit II a ajouté qu’on ne lui avait jamais dit que le camp 
était la cible d’intrus et qu’une pièce d’équipement-clé ser­
vant à faire le plein de carburant des hélicoptères avait dis­
paru auparavant. Il pensait aux voleurs en partant en pa­
trouille. Pendant des années, M. Favasoli n’a pas fait men­
tion de l’offre de M. Rainville d’acheter de la bière.
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Le capitaine Michel Rainville

Des organismes dénoncent le sort 
réservé à des ressortissants algériens

Des demandeurs du statut de réfugié seraient victimes 
d’abus de la part des agents d’immigration Canada

Une coalition d’organismes communautaires a dé­
noncé hier le sort réservé aux ressortissants algé­
riens en demande de statut de réfugié. Détentions 
excessivement longues, intimidation et harcèle­
ment seraient des pratiques courantes chez les 
agents d’immigration Canada.

CLÉMENTTRUDEL 
LE DEVOIR

Les ressortissants algériens en demande de statut de 
réfugié seraient victimes d’abus de la part des fonc­
tionnaires d’immigration Canada, soutient une coalition 

d'organismes humanitaires.
Parmi les abus répertoriés, la Coalition pour le respect 

des droits des réfugiés relève des détentions plus 
longues que nécessaire, le refus de permettre la présen­
ce d’un avocat dans les cas d’expulsions ainsi que de l’in­
timidation et du harcèlement par les agents d’immigra­
tion Canada.

Les problèmes seraient d’autant plus accrus que l’Al­
gérie vit depuis plusieurs années une période trouble, 
qui fait craindre pour la sécurité des demandeurs d’asile 
forcés de retourner dans leur pays.

C’est pour ces raisons que la Coalition, appuyée par le 
Bloc québécois, a demandé hier à Ottawa de surseoir 
aux déportations de réfugiés vers l’Algérie et de revoir 
les pratiques en cours au sein de son ministère.

Selon le député bloquiste Osvaldo Nunez, le Canada 
doit considérer l’Algérie comme un pays à risques, au cli­
mat constant de violence et d’accrocs aux droits fonda­
mentaux.

M. Nunez et la Coalition, qui regroupe entre autres la 
Ligue des droits et libertés, le Comité d’aide aux réfugiés 
et la Ligue antifasciste mondiale, demandent par ailleurs 
à la ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration, Lu­
cienne Robillard, d’instituer une instance de contrôle et 
de surveillance propre à prévenir «le recours à la déten­
tion abusive de citoyens algériens».

La ministre Robillard était absente de la Chambre des 
communes, hier. Son attaché de presse, Benoît Chiquet- 
te, a indiqué que les recours normaux joueront «si on 
porte plainte officiellement avec des cas précis». Il a rappe­
lé que trois pays sont considérés actuellement «à 
risques»\ le Burundi, le Rwanda et l’Afghanistan, mais 
que «la situation peut évoluer».

Selon le ministère de la Citoyenneté et de l’Immigra­
tion, les balises pour éviter les bavures sont nombreuses: 
audition pour chaque cas de renvoi devant un arbitre; in­
tervention de la ministre pour raisons humanitaires; co­
mité qui conseille la ministre sur les risques de retour et, 
surtout, contrôle judiciaire pour toute décision contestée 
de la Commission sur l’immigration et le statut de réfugié 
(CJSR).

À Montréal, Normand Racicot, chargé des procedures 
de renvoi, dit s’en tenir à la pratique habituelle, sans dé­
rogation. Dès qu’il y a détention, il y a audition dans les 
48 heures; puis une autre dans les sept jours et, si néces­
saire, tous les 30 jours par la suite, pour réviser les motifs 
de détention. Chaque étape de ce processus quasi judi­
ciaire doit être confiée à un arbitre.

Selon M. Racicot, le demandeur a droit à un conseil 
(avocat, travailleur social ou membre d’une organisation 
non gouvernementale) lors de ces auditions. Quant aux 
«entrevues informelles» qu’ont les fonctionnaires avec 
les détenus, «dans la mesure du possible, il y a présence 
d’un conseiller» mais les fonctionnaires ne se sentent pas 
tenus de les convoquer, dit-il.

Pour l’instant, cinq Algériens sont détenus à Montréal 
ou à Laval, en instance d’expulsion, sur un total de 60 dé­
tenus. Deux autres Algériens sont détenus à Toronto. 
L’an dernier, un groupe de 13 Algériens avait été refoulé 
ver,s l’Algérie, selon M. Racicot.

À son avis, c’est d’abord une affaire d’ordre culturel. 
«Les Algériens pour la plupart sont des personnes relative­
ment éduquées. Il y a un problème avec certains agents 
d’immigration [...] qui réagissent mal face à quelqu’un qui 
parle avec un accent français un peu pointu», a-t-il expli­
qué.

Puis, les immigrants originaires de l’Afrique du Nord 
seraient mal considérés de façon générale. «Ds hommes 
du Maghreb sont vu comme étant des menteurs qui vien­
nent au Canada pour profiter des femmes canadiennes», a-
t-il dit. , , . ,

Le point de vue de la Coalition pour les droits hu­
mains ne recoupe pas cet exposé de normalité fourni 
par Normand Racicot.

M1' Noël Saint-Pierre a examiné 15 dossiers d’Algé­
riens en instance de déportation.

De ce nombre, une dizaine d’entre eux auraient été dé­
tenus pendant des périodes excessives, allant jusqu’à un 
an. De plus, on leur aurait refusé à plusieurs occasions la 
présence d’un avocat.

Dans une longue déclaration sous serment distribuée 
aux journalistes, la travailleuse sociale Marie-Hélène Pa- 
quin cite des cas précis de propos désinvoltes, grossiers, 
voire racistes proférés par des gardiens de sécurité au 
centre de détention maintenant fermé de la rue Saint- 
Jacques.

Mme Paquin a eu accès plusieurs mois a l’un des 
centres de détention pour personnes en instance d’ex­
pulsion et rapporte que la gale y a sévi à une certaine pé­
riode; qu’à sa connaissance, la censure existe — «les dé­
tenus avaient accès aux journaux une fois que les articles 
sur l’Algérie en avaient été découpés».

Durant dix jours, il fut impossible à l’avocate roumaine 
Anca Olariu de savoir l’endroit exact vers lequel avait été 
expulsé son client, Nourredine Bedj. On a déporté sans 
passeport et sans document de vaccination cet Algérien 
qui se retrouva sans ressource en Mauritanie, selon 
Mme Paquin.

Hier, M. Racicot persistait à dire que M. Bedj avait été 
refoulé sur l’Algérie mais «qu’il avait décidé d’arrêter son 
voyage en Mauritanie».

La Coalition a déposé un premier rapport auprès de la 
Fédération internationale des droits humains. Elle insiste 
sur la nécessité de modifier le mode d’étude des «risques 
de retour» vers l’Algérie.
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Ottawa sans transports en commun
Les travailleurs en grève d’OC Transpo 
se disent prêts à endurer un long conflit

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — L’humeur était bonne parmi les quelque 
200 travailleurs qui faisaient le piquet de grève de­
vant les bureaux d’OC Transpo à Ottawa, hier, au pre­

mier jour de la grève du service de transport en com­
mun de la capitale nationale, qui durera au moins une 
semaine.

D’un feu de fortune à l’autre, chauffeurs et mécani­
ciens scandaient des slogans, brandissaient leurs pan­
cartes, invoquaient la ferveur syndicale et, surtout, se 
disaient prêts à un long conflit.

«Nous irons jusqu’à la limite», a lancé l’un des 1700 
travailleurs en grève, Marcel Liframboise, de Clarence 
Creek.

«Nous sommes prêts pour une longue grève. Quant à 
moi, il n’y a rien qui nous presse», a ajouté un collègue, 
Marcel Litreille, chauffeur d’OC Transpo depuis 1981.

Les grévistes ne recevront aucune somme de leur 
syndicat avant deux semaines.

«Nous sommes menés par des dictateurs. Nous n’avions 
donc pas le choix de sortir», a déclaré M. Laframboise. 
Les économies que cherche à faire OC Transpo, elle 
pourrait les faire «en éliminant le gaspillage provoqué 
par la mauvaise gestion», a-t-il poursuivi.

«J’étais inspecteur de tarifs auparavant. On a éliminé 
neuf des 15 postes, même si nous étions tous rentables. 
Nous distribuions environ 25 contraventions par mois, à 
95 $ chacune», a indiqué François Louis-Seize.

«Si on coupait dans les rangs des patrons, les écono­
mies nécessaires seraient réalisées rapidement», a-t-il 
poursuivi.

«Il y a 400 personnes au bureau pour diriger 1600 
gars, c’est un peu fort, a renchéri M. Latreille. C’est le 
plus haut pourcentage en Ontario.»

«Nos conditions de travail se détériorent, a-t-il pour­
suivi. Pourtant, l’argent n’est pas un problème. Nous 
sommes sous le coup d’un gel [de salaire] depuis quatre 
ans: trois ans de plus ne feraient pas une grosse diffé­
rence.»

Les chauffeurs reçoivent en moyenne 18 $ de l’heure.
En raison de la procédure de vote, le conflit durera au 

moins une semaine. Si une entente devait survenir dans 
les heures qui suivent, il faudrait quatre jours pour per­
mettre aux membres de voter, a indiqué en fin de se­
maine le président de la section locale 279 de l’Amalga- 
mated Transit Union, Paul Macdonnell.

Le conflit de travail affecte 160 000 usagers réguliers.
Le leader syndical Paul Macdonell et le directeur gé­

néral d’OC Transpo, lan Stacey, se sont accusés mutuel­
lement d’être responsables de l’échec des négociations 
de dernière minute, qui se sont poursuivies jusqu’à sa­
medi après-midi en présence du médiateur fédéral Torn 
Hodges.

Le syndicat a offert vendredi des concessions d’un 
million dans ses demandes, soit la moitié des compres­
sions de deux millions que réclamait la direction.

Samedi, M. Stacey a affirmé de son côté que la direc­
tion avait fait une nouvelle offre améliorée aux tra­
vailleurs, mais que le syndicat avait refusé de l’étudier.

SKV
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Prix des médicaments

Les fabricants 
de médicaments non 

brevetés mènent bataille
PORTIA PRIEGERT
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le gouvernement 
pourrait donner aux consom­
mateurs les produits pharmaceu­

tiques bon marché qu’ils réclament 
en changeant tout simplement les 
règlements qui retardent la com­
mercialisation de copies moins 
onéreuses, ont soutenu hier les fa­
bricants de médicaments non bre­
vetés.

«Les Canadiens sont en train de 
dire au gouvernement: «Magnez-vous 
un peu et faites quelque chose au sujet 
du prix élevé des médicaments»», a 
lancé Jack Kay, le président de l’As­
sociation canadienne des fabricants 
de produits pharmaceutiques.

M. Kay a rendu public un sondage 
effectué par la firme Environics Re­
search selon lequel trois personnes 
sur quatre ont répondu que les mé­
dicaments étaient trop chers.

L’étude, commanditée par l’asso­
ciation, a aussi trouvé que, parmi les 
personnes consultées, deux sur trois 
étaient d’avis que les médicaments 
brevetés étaient trop protégés.

En 1993, le précédent gouverne­
ment conservateur a augmenté à 20 
ans la période de protection dont 
jouissent les médicaments brevetés. 
Un comité des Communes procède 
ra en février à la révision de la loi.

Un petit peu plus de la moitié des 
personnes interrogées au cours du 
sondage, qui a été effectué entre le 
12 octobre et le 1er novembre, ont 
déclaré que les produits pharmaceu­
tiques brevetés ne devraient bénéfi­
cier que d’une période de protection 
de cinq ans ou moins.

À peu près quatre sur dix ont af­
firmé que la loi était à l’origine de la

montée du prix des médicaments.
Les fabricants de produits phar­

maceutiques brevetés ont fait part 
de leur désaccord avec les conclu­
sions de l’étude parce que, selon 
eux, les questions posées étaient 
susceptibles d’induire en erreur les 
personnes consultées.

«On a lancé ici un mouvement de 
propagande dans le but de dénaturer : 
en quelque sorte les faits», a soutenu 
Judy Erola, la présidente de l’Asso­
ciation canadienne dé l’industrie du 
médicament.

Elle a souligné que, pour obtenir 
qu’un médicament soit breveté, les 
compagnies pharmaceutiques de­
vaient attendre au moins dix ans, ce 
qui signifie que la période couverte 
par le brevet n’est en vérité que d’en­
viron 10 ans seulement.

Et Mme Erola a insisté sur le fait 
qu’il était essentiel que le Canada 
maintienne en vigueur les règle- 
ments actuels dans le but de se 
conformer avec ses obligations com­
merciales internationales.

Mais M. Kay a répondu que le 
gouvernement pouvait changer les 
règlements sans que ses obligations 
commerciales ne soient affectées.

Il a fait remarquer que le Canada 
pouvait revenir à un système qui 
permet aux fabricants de produits 
pharmaceutiques non brevetés de 
payer des redevances aux inven­
teurs des médicaments si leurs bre­
vets sont toujours en vigueur.

Depuis que la loi a été adoptée, le 
prix des médicaments brevetés a 
augmenté en moyenne plus lente­
ment que l’indice des prix à la 
consommation, a rappelé Wayne 
Critchley, le directeur général du 
Conseil d’examen du prix des médi­
caments brevetés.
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I, E S A C T D A
Triomphe américain sur le front asiatique

Le plan d’élimination des barrières douanières sur les produits électroniques 
obtient l’appui de l’APEC en dépit des réticences des pays en développement

PRESSE CANADIENNE
Jean Chrétien a tenu une conférence de presse à 
l’issue du Forum de coopération économique Asie- 
Pacifique.

Les chefs d’État et de gouvernement des pays du forum économique de 
l’Asie-Pacifique (APEC) ont adopté hier une déclaration commune énonçant 
les modalités de l’ouverture de leurs marchés au libre-échange dans la ré­
gion. Intitulée «De la vision à l’action», la déclaration relève que la région est 
sur le chemin «d’une croissance économique soutenue, d’un emploi renforcé 
et de la stabilité régionale». Les chefs d’Etat et de gouvernement des dix-huit 
pays membres de l’APEC y formulent leur soutien au plan américain d’ac­
cord sur l’élimination des barrières douanières pour le commerce des tech­
nologies de l’information.

D’APRÈS L’AGENCE 
FRANCE-PRESSE 

ET LA PRESSE CANADIENNE

Subic Bay — La diplomatie américaine 
a remporté une victoire significative 
hier au sommet des dix-huit pays du fo­

rum de l’Asie-Pacifique (APEC) en empo­
chant un soutien clair à son plan d’ouver­
ture des marchés pour les produits de 
l’électronique d’ici l’an 2000.

Si le quatrième sommet du forum éco­
nomique de l’Asie-Pacifique s’est achevé 
sur des promesses ambitieuses pour l’ou­
verture des marchés dans la région la plus 
dynamique du monde, c’est le triomphe de 
la position américaine sur le dossier des 
technologies de l’information qui a ravi la 
vedette dans l’ancienne base navale améri­
caine de Subic Bay. Les chefs d’Etat et de 
gouvernement des pays de l’APEC ont lan­
cé «un appel en faveur de la conclusion 
d’un accord sur les technologies de l’infor­
mation» qui «éliminera substantiellement 
les droits de douane d’ici l’an 2000».

Représentant des exportations qui ont 
totalisé 500 milliards de dollars en 1995 
dont 80 % réalisés par des pays de l’APEC 
selon des évaluations américaines, les 
technologies de l’information recouvrent

les ordinateurs, logiciels, semi-conduc­
teurs et équipements de télécommunica­
tion tels que modems, télécopieurs et 
autres produits de grande consomma­
tion.

Les dirigeants de l’APEC relèvent néan­
moins dans leur déclaration une «nécessité 
de souplesse» au moment où un groupe de 
travail de l’Organisation mondiale du com­
merce (OMC) planche sur le sujet à Genè­
ve avant la première réunion ministérielle 
de l’OMC de Singapour.

Cette conférence prévue du 9 au 13 dé­
cembre marquera la naissance officielle 
de l’OMC qui a succédé au GAIT.

La formulation employée dans la décla­
ration de Subic Bay traduit une volonté de 
ménager les susceptibilités des pays qui 
avaient ces derniers jours exprimé des ré­
serves ou même leur opposition au plan 
américain.

Le premier ministre malais Mahatir Mo­
hamad a souligné que la date de l’an 2000 
n’était pas contraignante.

Mais la mention de l’an 2000 représente 
indéniablement un succès pour les Etats- 
Unis qui insistaient pour que leurs interlo­
cuteurs de l’APEC s’engagent explicite­
ment sur cette date-butoir.

Le président Bill Clinton s’est dit «parti­

culièrement satisfait» de ce soutien. «Ces 
produits sont au XXI siècle que ce que les 
routes et les chemins de fer étaient au XIX' 
siècle» et sont «au cœur de la force écono­
mique de l’Amérique», a-t-il dit dans un dis­
cours devant les diplomates américains à 
Manille réunis à l’ambassade des Etats- 
Unis.

«Chaque année, nous vendons pour 100 
milliards de dollars de produits liés à la 
technologie de l’information et ce secteur 
emploie près de deux millions de personnes 
aux Etats-Unis», a poursuiyi M. Clinton.

Fort de ce soutien, les Etats-Unis arrive­
ront en position de force le mois prochain 
pour la première réunion ministérielle de 
l’OMC. Washington a déjà le soutien de 
l’Union européenne, du Canada et du Ja­
pon. Mais des pays en développement esti­
ment qu’ils ne sont pas prêts pour résister 
à l’assaut d'industries en pointe sur ce sec­
teur très porteur.

Les dirigeants de l’APEC ont d’autre 
part donné leur feu vert à un «Plan pour 
l'action» rédigé par les ministres du Com­
merce de la région qui fait la synthèse des 
promesses individuelles et collectives des 
pays membres pour l’ouverture progressi­
ve de leurs marchés. Certaines mesures 
commenceront à s’appliquer dès le 1er jan­
vier prochain.

Elles concernent quinze secteurs d’acti­
vités tels que l’harmonisation des normes, 
les politiques de concurrence, les procé­
dures douanières. Au sommet de Bogor 
(Indonésie), les pays de l’APEC s’étaient 
mis d’accord sur l’ouverture complète de 
leurs marchés d’ici l’an 2010 pour les éco­
nomies industrialisées et 2020 pour les 
économies en développement.

Le sommet de Subic Bay a aussi été 
marqué par une rencontre entre le prési­
dent américain Bill Clinton et son homo­

logue chinois Jiang Zemin à l’issue de la­
quelle les deux hommes ont annoncé la 
reprise des échanges de visites au plus 
haut niveau entre les deux géants. Mais 
cette entrevue n’a pas permis de faire 
avancer la candidature de la Chine à 
l’OMC, Pékin n’ayant pas annoncé d'initia­
tive notable en matière d’accès à son mar­
ché.

Les Etats-Unis demandent des efforts; 
supplémentaires de la Chine avant quelle 
puisse intégrer l’organisation. Le premier 
ministre japonais Ryutaro Hastymoto a ce-' 
pendant expliqué au chef de l’Etat chinois 
que son pays estimait que la Chine devrait 
se joindre à l'OMC avant le 1" juillet pro­
chain, date du retour de Hong-Kong sous 
souveraineté chinoise.

Chrétien satisfait
De son côté, le premier ministre cana­

dien, Jean Chrétien, s’est réjoui de l’enga­
gement pris par les pays du Forum de co­
opération économique Asie-Pacifique en 
faveur de la réduction des tarifs douaniers 
pour les technologies de l’information, 
d’ici l’an 2000 si possible. «Je suis heureux 
que nous ayons un engagement sérieux 
concernant les technologies de l’informa­
tion», a déclaré M. Chrétien en conférence 
de presse, à l’issue de la réunion annuelle 
de l’APEC.

«Les hommes d’affaires canadiens sont 
très impatients de pouvoir profiter, le plus 
tôt possible, d’un marché [des technologies 
de l’information] affranchi de tarifs doua­
niers.»

Bien que e communiqué final du som­
met de l’APEC fasse mention de «souples­
se» dans les négociations futures, cette 
concession n’a pas diminué l’enthousias­
me de M. Chrétien. «C’est bien mieux que 
de ne pas avoir d’accord du tout», a-t-il dit

EN BREF

Enquête sur 
la SQ en février
(PC) — La commission d’enquête 
publique sur les méthodes d’en­
quête à la Sûreté du Québec (SQ) 
ne commencera pas ses travaux 
avant février, a fait savoir hier son 
président, l’ex-juge Lawrence Poi- 
tras, qu palais de justice de Mont­
réal. À la suite de l'assermentation 
de Louise Viau et André Perreault 
à titre de commissaires, l’ancien 
juge en chef de la Cour supérieure 
a par ailleurs indiqué qu’il ne 
voyait pas d’objection à la présence 
de caméras durant les travaux. 
Toutefois, aucune décision à ce su­
jet n’a encore été prise. Mme Viau 
est professeur titulaire à la faculté 
de droit de l’Université de Mont­
réal. Elle a aussi siégé pendant 
quatre ans au sein du comité d’exa­
men des plaintes de la SQ. Pour sa 
part, M. Perreault est procureur 
chef adjoint de la Ville de Mont­
réal. La juge en chef de la Cour su­
périeure du Québec, Lyse Le­
mieux, a procédé à l’assermenta­
tion des deux commissaires, nom­
més par le gouvernement du Qué­
bec et qui assisteront Mc Poitras 
dans la réalisation du mandat lui 
ayant été confié le 23 octobre.

500 candidats 
pour un jury
Québec (PC) — Les avocats au pro­
cès pour meurtre de deux 
membres de la bande de motards 
des Hell’s Angel de Trois-Rivières 
n’ont convoqué pas moins de 500 
candidats pour la fonction de juré, 
hier, au Palais de justice de Qué­
bec. Le choix des 12 membres du 
jury pour le procès de Louis Roy et 
Sylvain Thiffault se fera en fonction 
d’un procès qui pourrait durer plu­
sieurs mois et être marqué par le 
témoignage de délateurs, a-t-on in­
diqué.

O. J. Simpson 
à la barre
Santa Monica, (d’après AP) — L’an­
cienne vedette de football américain 
O. J. Simpson a soutenu hier qu’il 
était sous la douche le soir où sa 
femme Nicole Simpson-Brown et 
l’amant de celle-ci étaient assassi­
nés. Mais il n’a pu fournir d’explica­
tion sur la présence de sang sur sa 
main le soir même, alors qu’il partait 
pour Chicago. Il est donc ainsi reve­
nu sur une déclaration faite à la poli­
ce, dans laquelle il expliquait ce 
sang sur sa main par la réouverture 
d’une vieille blessure. Jugé pour le 
meurtre de sa femme et de l’amant 
de celle-ci, Ronald Goldman, O. J. 
Simpson avait été acquitté au pénal 
fin 1995. Il est actuellement jugé au 
civil, les familles des victimes ten­
tant d'obtenir des dommages et inté­
rêts. Assez abattu pendant l’audien­
ce, O. J. Simpson a néanmoins sou­
tenu son alibi, très attaqué par l’avo­
cat du père de Ronald Goldman, Me 
Petrocelli. Ce dernier a noté que 
Simpson avait passé plusieurs coups 
de téléphone au cours de cette soi­
rée. Il a demandé à l’accusé s’il avait 
téléphoné depuis sa voiture ou à 
l’extérieur: à l'extérieur, a répondu 
Simpson, contredisant ainsi ses 
propres déclarations faites à la poli­
ce après le crime.
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LE DEVOIR

POLITIQUE
La hausse du nombre 

d’enfants pauvres 
choque Dingwall

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Le ministre fédéral de la 
Santé, David Dingwall, a dit trou­
ver choquante la hausse, constatée 

entre 1989 et 1994, de 66 % du 
nombre de familles avec enfants qui 
dépendent de l’aide sociale.

Ainsi en 1994,1,4 million d’enfants 
(un sur cinq) de moins de 18 ans vi­
vaient dans des familles dont le reve­
nu était sous le seuil de la pauvreté tel 
qu’établi par Statistique Canada.

Afin de mieux aider les enfants 
dans la pauvreté, des fonctionnaires 
fédéraux et des provinces vont amor­
cer cette semaine des discussions 
pour élaborer des mesures fiscales 
qui soulageraient le fardeau de ces fa­
milles, a indiqué M. Dingwall, hier, 
lors d’un colloque sur la santé.

Le ministre,a rappelé son enfance 
en Nouvelle-Ecosse, où il a grandi 
dans le sous-sol d’une école où son 
père était concierge.

«Pendant 22 ans, j’ai vu ma mère 
s’escrimer pour que la famille puisse 
joindre les deux bouts. J’ai aussi vu des 
enfants manquer de tout, depuis les es­
padrilles aux bottes en passant par le 
repas de midi.»

Sa mère, a raconté M. Dingwall, ré­

pétait que «ceux qui en ont les moyens 
devraient aider les autres. Elle était 
une femme simple mais le sens de ses 
paroles était pourtant bien clair, nous 
avons tous une responsabilité, celle de 
nous entraider».

La pauvreté qui touche les enfants 
pourrait être un thème important de 
la prochaine campagne électorale. 
Car parmi les pays industrialisés, le 
Canada a le pire taux de pauyreté 
chez les enfants, après celui observé 
aux Etats-Unis. «Il faut une famille 
pour élever des enfants, il faut aussi 
tout un pays pour appuyer les familles», 
a lancé M. Dingwall, très applaudi.

David Dingwall a rappelé ces 
quelques statistiques: en 1976, un pa­
rent célibataire avec un enfant devait 
travailler 41 heures par semaine au 
salaire minimum pour se maintenir 
au niveau du seuil de pauvreté.

Or, en 1993, une mère ou un père 
seul devait travailler 73 heures dans 
ces conditions pour en arriver au 
même point, a-t-il indiqué.

«Il est absolument essentiel que nous 
créions une nouvelle alliance pour les 
enfants, impliquant les gouvernements, 
les communautés, les entreprises et les 
organisations non-gouvernementales», 
a affirmé M. Dingwall.

La lutte contre le travail au noir

Le Revenu
veut vérifier les listes 

des pourboires

Déjudiciarisation de la CSST

Des audiences publiques réclamées
Le Barreau, la CSN, le Parti libéral, dénoncent le maintien du 

paritarisme au sein de la nouvelle Commission des lésions professionnelles
Le ministre du Travail, Matthias Rioux, espérait faire adopter sa ré­
forme de la CSST, déjudiciarisation et tarification, avant Noël, mais 
la grogne monte de partout au sujet de la future Commission des 
lésions professionnelles. On voit dans l’idée d’un tribunal d’appel 
paritaire, patrons et syndicats, un sérieux accroc à l’indépendance 
de la justice. On souhaite en parler ouvertement, mais le ministre
veut-il écouter?

MARIO CLOUTIER

DE NOTRE,BUREAU 
DE QUEBEC

Le Barreau, la CSN, le Parti libé­
ral, plusieurs avocats ainsi que 
des regroupements représentant des 

accidentés du travail réclament une 
commission parlementaire élargie 
pour étudier le processus de déjudi­
ciarisation de la CSST (Commission 
de la santé et de la sécurité du travail) 
inclus dans le projet de loi 79, présen­
té il y a dix jours. Ces intervenants 
dénoncent surtout le paritarisme qui 
serait conservé au sein de la nouvelle 
Commission des lésions profession­
nelles (CLP), le tribunal d’appel déci­
sif remplaçant les BRP (bureaux de 
révision paritaires) et la CALP (Com­
mission d’appel en matière de lésions 
professionnelles).

Le critique libéral dans le domaine 
du travail, Jean-Pierre Gobé, soutient 
que le but de la réforme de la CSST, 
projets de loi 74 et 79, tel que présen­
té par le ministre du Travail Matthias 
Rioux, «n’est malheureusement pas 
d’améliorer le sort des accidentés. On 
fait des compressions dans le but de 
baisser les cotisations des patrons».

A la CSN, on prétend que le prin­
cipal facteur de judiciarisation du 
processus d’examen des cas à la 
CSST demeure les BEM (bureaux

d’évaluation médicale), qui sont in­
touchés par la réforme Rioux. La 
centrale syndicale regrette toujours 
le fait que l’actuelle CALP ou la futu­
re CLP ne fassent pas partie du Tri­
bunal administratif du Québec qui 
sera fondé par la loi 130 sur la justice 
administrative.

«On veut un tribunal indépendant, 
affirme le vice-président de la CSN, 
Marc Laviolette, parce qu’on ne doit 
pas reproduire dans le processus déci­
sionnel les conditions du litige. Plutôt 
qu’un tribunal à trois ou à quatre, on 
devrait avoir un tribunal unique avec 
recours à un médecin consultant qui 
ne serait pas juge et partie. A la CSN, 
on considère qu’on n’a pas besoin d’as­
seoir nos sénateurs à un nouveau tri­
bunal paritaire qui va coûter huit mil­
lions de plus par année.»

Le ministre Rioux avait annoncé il 
y a dix jours que les modifications ap­
portées aux lois régies par la CSST 
représentaient des économies de 35 
millions au gouvernement. La déjudi­
ciarisation de la CSST, par ailleurs, 
permettrait de réduire les délais d’at­
tente des accidentés de 3 ans à 12 
mois.

«C’est faux, pense Marc Bellemare, 
un avocat de Québec spécialisé dans ce 
domaine. Les débats risquent d’être in­
terminables en présence de représen­

ARCHIVES, LE DEVOIR
Matthias Rioux

tants patronaux et syndicaux. Ils régle­
ront leur compte sur le dos des acciden­
tés qui auraient droit, je pense, à une 
meilleure justice. De plus, le gouverne­
ment pourrait épargner plus de quatre 
millions annuellement si la Commis­
sion n’était pas paritaire.»

Selon des documents officiels, la 
CSST verse chaque année des hono­
raires de deux millions aux représen­
tants patronaux, et l’équivalent aux 
représentants syndicaux, qui partici­
pent en ce moment aux travaux des 
BRP. On prévoit que ces sommes 
augmenteront à la CLP en raison 
d’auditions plus longues. En outre, 
les membres des BRP reçoivent pré­
sentement 300 $ par journée d’audi­
tion et ce tarif n’a pas été indexé de­
puis plus de cinq ans.

Dans une lettre envoyée au mi­
nistre du Travail, Matthias Rioux, et 
au premier ministre Lucien Bou­
chard, la semaine dernière, le prési­
dent d’un comité ad hoc du Barreau 
sur la CSST, Denis Blouin, indiquait

qu’il n’existait aucune garantie quant 
aux règles de justice naturelle avec 
l’instauration de la CLP.

«Notre comité, je vous le rappelle, 
est composé de membres des deux 
orientations, patronale ou syndicale. 
En tout temps, nous avons considéré 
que l’instauration du paritarisme 
constituait l’écueil principal à assurer 
une justice administrative saine et co­
hérente avec les principes de droits fon­
damentaux.»

Les opposants du paritarisme re­
prochent à ce principe son caractère 
impartial. Le Conseil du patronat, par 
exemple, évalue et classifie ses repré­
sentants patronaux siégeant actuelle­
ment aux bureaux de révision. Les 
critères d’évaluation portent sur le 
comportement général, la qualité ou 
l’absence de dissidence et la cote 
d’évaluation comporte même une op­
tion «à rayer de la liste» à l’égard du 
représentant.

Selon Marc Laviolette, le Conseil 
du patronat du Québec pourra, à tra­
vers son réseau au Québec, contrôler 
la future Commission des lésions pro­
fessionnelles. «Quand le ministre dit 
que la CLP fait consensus auprès des 
patrons et des syndicats, c’est faux, 
puisque les représentants de la CSN au 
conseil d’administration de la CSST se 
sont dissociés de l’idée de cette nouvelle 
instance.»

«Et il ne faut pas oublier, ajoute 
Marc Bellemare, que la CLP devien­
drait la seule et dernière instance d’ap­
pel pour les accidentés du travail. Ac­
tuellement, plus du tiers (36,8 %) des 
demandes d’appel sont accueillies par 
le tribunal indépendant qu’est la 
CALP. Vers qui se tourneraient ces tra­
vailleurs si un tel tribunal administra­
tif disparaissait?»

PRESSE CANADIENNE

Québec — Dans le cadre de la lutte 
contre le travail au noir, le minis­
tère du Revenu vient de faire parvenir 

une lettre à 52 000 employeurs de la 
restauration qui embauchent des tra­
vailleurs à pourboire.

La lettre vise à obtenir de ces em­
ployeurs la liste des pourboires qui 
leur ont été déclarés par les em­
ployés.

Le ministère pourra ainsi comparer 
cette liste avec celle des pourboires 
qui ont bel et bien été déclarés au fisc.

Officiellement, la vérification vise à 
savoir si les employeurs ont correcte­
ment inscrit sur les formulaires les 
pourboires que, depuis 1982, les em­
ployés sont censés leur déclarer.

En effet, certains employeurs com­
prennent mal le système et omettent 
d’inscrire sur les relevés pertinents 
les revenus de leurs employés prove­
nant de pourboires, ce qui a pour 
conséquence qu’en fin d’année, cer­
tains serveurs de bars ou de restau­
rants se retrouvent avec des mon­
tants élevés d’impôt à rembourser.

Mais tout en vérifiant si les formu­
laires ont été remplis selon les direc­
tives, le ministère en profitera pour 
vérifier si tous les employés ont bel et 
bien déclaré tous leurs revenus, croit 
le député libéral de Nelligan (Ouest 
de Montréal), Russell Williams.

Selon le député Williams, «le gou­
vernement avait promis de ne pas faire 
de chasse aux sorcières en luttant 
contre le travail au noir».

Or au lieu de procéder à des vérifi­
cations uniquement lorsqu’il y a des 
raisons de croire que de la fraude a 
été commise, le ministère du Revenu 
balaye systématiquement partout et 
«considère tout le monde comme des 
fraudeurs potentiels», a déploré le dé­
puté Williams.

«Personne n’est pour l’évasion fiscale 
mais le fisc doit agir de façon respon­
sable», croit le député de Nelligan.

Rappelons que le gouvernement a 
lancé il y a deux mois une vaste cam­
pagne contre l’économie au noir. Un 
des volets de cette campagne consiste 
à récupérer l’impôt qui n’a pas été payé 
sur les pourboires touchés par les ser­
veurs dans les bars ou les restaurants.

Consultez deux 
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Les libéraux réclament le congédiement
d’un haut fonctionnaire

L’homme fut impliqué dans un attentat 
terroriste lorsqu’il avait 16 ans

MARIE TISON 

PRESSE CANADIENNE

Québec — Le critique libéral en 
matière de justice Thomas 
Mulcair trouve inacceptable que le 

gouvernement péquiste ait nommé 
à un poste de haut fonctionnaire 
quelqu’un impliqué dans un attentat 
terroriste du FLQ alors qu’il était 
mineur.

L’attentat, perpétré le 5 mai 1967 
dans l’usine de chaussures La Gre­
nade, avait causé la mort d’une fem­
me de 64 ans et avait blessé plu­
sieurs autres employés, dont une 
femme enceinte.

Dans son édition d’hier, le quoti­
dien The Gazette a indiqué qu’en no­
vembre 1968, le haut fonctionnaire 
avait déclaré être allé porter la bom­
be dans le bureau de l’usine, alors 
qu’il était âgé de 17 ans.

Le haut fonctionnaire avait fait 
cette déclaration à la Cour du banc 
de la Reine alors qu’il témoignait 
au procès d’un suspect dans cet at­
tentat.

Selon The Gazette, cette personne

a été nommée à la haute fonction pu­
blique en 1994.

Le député Mulcair s’est demandé 
comment une personne avec un tel 
passé pouvait assumer une des plus 
hautes fonctions de l’Etat.

«J’aimerais savoir qui, 
autour de la table du 
Conseil des ministres, était 
au courant», a-t-il lancé au 
cours d’un entretien télé­
phonique.

M. Mulcair a spécifié 
qu’il ne voulait pas nier le 
droit du haut fonctionnai­
re à gagner sa vie, mais 
qu’il fallait tenir compte 
de la faute commise et du 
genre de poste qu’il déte­
nait maintenant.

Il a fait valoir qu’il 
s’agissait d’un poste qui 
demandait une certaine probité, et 
non pas d’une «quelconque jobine».

«Nous ne sommes pas en train de 
parler d’une bêtise d'enfance, d’une 
blague d’adolescent, a-t-il déclaré. 
Nous parions de la mort d’un être hu­
main.»

Harel
Appelée à commenter l’informa­

tion, hier à Montréal, la ministre d’E­
tat de l’Emploi et de la Solidarité, 
Louise Harel, trouve «tout simple­

ment abject de rappeler des 
événements survenus il y a 
30 ans».

«Il avait 16 ans. Il est 
maintenant un bon citoyen», 
a-t-elle commenté.

La ministre s’en est prise 
au quotidien The Gazette 
pour avoir déterré cette his­
toire. «C’est inqualifiable, in­
acceptable», a-t-elle dit.

Au bureau du ministre 
d’Etat à la métropole, Serge 
Ménard, ministère où tra­
vaille le haut fonctionnaire, 
le porte-parole, Simon La­
croix, s’est limité à indiquer 

que les «les implications juridiques, 
puisqu’il s’agit de divulgation d’infor­
mations touchant un mineur» seraient 
examinées.

Dans son article, hier, le quotidien 
The Gazette a nommé le haut fonction­
naire en question.

Dossiers publics
M. Mulcair a cependant affirmé 

qu’il ne s’agissait pas d’un problème, 
parce que le journal n’avait fait que re­
prendre ce qui avait été mis dans des 
dossiers publics après que le jeune 
homme eut eu 18 ans.

C’est la deuxième fois que les libé­
raux dénoncent la nomination d’une 
personne impliquée dans des actes 
du FLQ.

Il y a deux semaines, ils ont révélé 
que le gouvernement péquiste avait 
nommé un ancien felquiste, Me Ri­
chard Therrien, au poste de juge à la 
chambre criminelle et pénal de la 
cour du Québec, à Longueuil.

En 1971, M. Therrien avait plaidé 
coupable à une accusation de compli­
cité après le fait pour l’enlèvement et 
le meurtre de Pierre Laporte.

M. Mulcair a soutenu qu’il ne fallait 
pas voir là une chasse aux sorcières.

«Il s’agit de savoir comment un gou­
vernement, qui est censé représenter 
l'intérêt du public, a pu nommer quel­
qu’un qui a causé la mort d’une per­
sonne, a-t-il déclaré. C’est ça qui est en 
cause.»

Louise Harel 
trouve 

«abject» que 

le quotidien 

The Gazette 

ait rappelé 

ces
événements

Manning déniche un candidat québécois
Un avocat de Québec a décidé de se présenter sous la bannière 

réformiste dans le bastion bloquiste de Louis-Hébert

JULES RICHER
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Un avocat de Québec, 
Gilles Saint-Laurent, a décidé, 
hier, de briser la glace réformiste: il 

est le premier Québécois à annoncer 
son intention de briguer les suffrages 
sous la bannière du parti lors des pro­
chaines élections fédérales.

Il se présentera dans la circonscrip­
tion de Louis-Hébert, un bastion blo­

quiste de la région de Québec, et, do­
rénavant, il sera aussi le porte-parole 
officiel du Parti réformiste au Qué­
bec.

Son but: faire connaître le program­
me de la formation aux Québécois, 
une façon assurée d’obtenir des votes, 
croit-il. «C’est difficile pour les gens de 
voter pour un parti politique alors que 
son programme n'est pas suffisamment 
connu», a-t-il dit en conférence de 
presse.

«Il représente le seul programme po­
litique, a-t-il ajouté, qui va permettre de 
construire un nouveau Canada à l’in­
térieur duquel tous les Canadiens, y 
compris bien sûr tous les Québécois, 
vont se sentir à l’aise.»

Une fois la philosophie réformiste 
connue, les Québécois ne pourront 
qu’appuyer ses représentants, a-t-il 
avancé.

Les positions de son parti, à son 
avis, vont au delà de la polarisation ac­
tuelle au Québec. Elles constituent la 
solution de choix pour les fédéralistes 
insatisfaits des libéraux et du statu 
quo de M. Chrétien ainsi que pour les 
souverainistes mous qui ne sont pas 
d’accord avec le programme du Bloc 
québécois.

Selon lui, les Québécois approu­
vent les idées de son parti sur la so­
ciété distincte et le bilinguisme. Com­
me les réformistes, ceux-ci seraient 
contre la société distincte, préférant 
l’égalité de toutes les provinces, et, 
comme eux aussi, ils estimeraient 
que le bilinguisme est strictement l’af­

faire des provinces.
Présent aux côtés de M. Saint-Lau­

rent, le chef réformiste Preston Man­
ning a indiqué que son parti conser­
vait toujours l’objectif, annoncé lors 
du congrès de juin dernier, de faire 
élire six députés au Québec.

Interrogé au sujet de son passé po­
litique, M. Saint-Laurent a affirmé 
n’avoir jamais milité dans une forma­
tion et qu’il a voté «non ata différents 
référendums» au Québec. Cependant, 
il pourrait s’étre laissé tenter, dans un 
passé lointain, par le Parti québécois. 
«En 1970 ou 1972, il est possible que 
j’ai été tenté de prendre une carte de 
membre du parti de René Levesque, 
mais je ne me souviens vraiment pas si 
j’ai signé une carte de membre ou pas 
à ce moment-là», a-t-il dit

Outre ses occupations d’avocat, il 
est aussi chargé de cours à l’universi­
té Laval. Ayant d’étudier et de prati­
quer le droit, il a été professeur d’his­
toire et d’économie à la Commission 
scolaire régionale de Tilly, de 1968 à 
1981.
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EXPOSITION DE TIMBRES
Millions de timbres, enveloppes, cartes postales et souvenirs offerts par près de 60 détaillants.

29, 30 NOVEMBRE ET 1er DÉCEMBRE 
PLACE BONAVENTURE DE MONTRÉAL
Heures: vend, llh à 20h; sam. de lOh à 18h; dim. de lOh à 17h
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Depuis l’été, son nom était dans l’air.
Le voilà maintenant sur la terre ferme, 
n’attendant qu’un signal pour quadriller 
les rues de Montréal. Fido, la nouvelle- 
génération de communications sans fil, 
le seul et unique réseau SCP au Canada, 
est bel et bien prêt à vous suivre dans 
vos marches et vos démarches.

Grâce à la technologie numérique des 
SCP, la moins coûteuse et la plus efficace 
des technologies du sans fil, Fido se révèle 

nettement plus abordable à l’utilisation que le 
cellulaire. En un mot, Fido se détache de la meute, 
rendant l’univers des communications mobiles 
vraiment accessible à tous.
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Fidèle au poste, Fido vous confère le plein contrôle 
de vos communications. Aussi précis que la souris 
de votre ordinateur, Fido vous donne accès à un 
menu de services novateurs et simples d’utilisation : 
Afficheur, Messagerie vocale personnelle, Messagerie- 
texte, Messagerie fax, et ce n’est qu’un début.
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C’EST VOUS A
LE MAITRE.

Fido n’est pas bêtement un cellulaire amélioré. 
Fido a une puce, et il est le seul à en posséder une. 
Aussi personnalisé qu’une carte bancaire, ce micro­
processeur intégré identifie instantanément son 
maître et le protège contre la fraude et le piratage. 
De plus, la technologie évoluée du réseau Fido place 
toutes vos communications sous le sceau de la plus
haute confidentialité. Avec Fido, ___
pas de discussion : c’est vous 
le maître !

A Montréal 
dcA le 29 novembre

925~FIDO

Fido est une marque de commerce de Microcell Solutions inc.
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Une décolonisation 

intérieure
Lise Bissonnette

v>
* Les énormes investissements publics inscrits à la clé du rapport Erasmus-Dussault, rapport de la 

Commission royale sur les peuples autochtones, ne sont rien en comparaison de la révolution poli­
tique et sociale que les commissaires viennent de proposer au Canada. D’où la tentation, déjà partout 
gagnante cinq jours après le dépôt de l’immense étude, de se refuser au bouleversement en s’abritant 

1 sous le signe de piastre.c e que la Commission réclame, 
c’est d’abord et avant tout une ré­
volution des esprits, la plus ar­
due. Le Canada — qui comprend 
certes ici le Québec — s’est tou­
jours enorgueilli de ne pas avoir 
de «passé colonial», en plus de se 
vanter de son présent tolérant, 
fait de qualité de vie et de dou­
ceur des mœurs. Or l’histoire 

to que contiennent les cinq volumes du rapport est 
î« dans l’ensemble celle d’un colonialisme intérieur qui 

fut d’une rare brutalité et qui l’est encore, à une 
époque qui devrait en avoir fini avec le racisme et 
l’exploitation. Les Nations unies ont beau décerner 

je- au Canada la palme du bonheur sur terre, il reste 
‘in: que tous les indicateurs sociaux, quand on les ap- 

plique aux seules nations autochtones parmi nous, 
Si 1 dévalent vers le bas, sont ceux d’un tiers-
33
tes
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Le rapport

Erasmus-Dussault

propose

d’une révolution

politique

et sociale.
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monde au milieu de l’abondance. De la 
•s& scolarisation à la santé en passant l’em- 
sÉi ploi, la règle est le sous-développement, 
s® d’un océan à l’autre. «Les autochtones 

sont 90 fois plus susceptibles que les autres 
Canadiens d’être sans eau courante, écri- 

to vent les commissaires. Dans les réserves,
«**• plus de 10 000foyers n’ont pas de plombe-

rie intérieure.» Comment lire cela, parmi l’équivalent 
des centaines d’autres ignominies, dans 
un des endroits les plus confortables de 

-re la planète, et continuer à accepter les 
os médailles?
; % Tout en étalant crûment ces réalités, la 
A; Commission Erasmus-Dussault ne 
.gj cherche pas à susciter la compassion 

mais plutôt à éveiller l’esprit de justice.
Elle ne suggère pas aux Canadiens de 
s’imposer une coûteuse corvée pour venir en aide à 

f' des sinistrés, elle leur demande de s’imposer un im­
portant investissement pour en finir avec la dépen- 
dance, et de convenir d’une «réingénierie» de leurs 

jri institutions pour en finir avec la domination. Véri- 
58 table décolonisation intérieure, le processus serait 

’ bien plus complexe, en cette fin de XXe siècle, que 
les décolonisations africaines qui en ont marqué le 
début. Ici, le colon ne remballerait pas ses affaires 

Ai pour rentrer chez lui en laissant le colonisé à sa mi- 
’éi sère ou en continuant à l’exploiter de loin. Il accepte 
' ’ rait plutôt de «réédifier les nations» affaiblies et dis- 
:. persées, de refaire son système politique pour les ac- 
A commoder, et de partager avec elles ses ressources 

t et son territoire. Il n’y a pas d’exemple de remodela­
is ge pareil d’un pays d’économie avancée, en faveur 
s , d’une minorité qui ne représente même pas 3 % de 
A' sa population, et qui ne peut exercer un rapport de 
;, forces que très limité.

ri.; Le problème, ce n’est donc pas l’effort financier 
-4 [ qui serait exigé des gouvernements, et que la Com- 

mission évalue à environ 30 milliards répartis sur 
une vingtaine d’années pour assurer des conditions 

A de vie décente aux populations autochtones, se don- 
ner les moyens de régler les revendications territo- 

e’. riales, investir dans le développement économique 
•"•qui se substituerait aux subventions directes, créer 

A:, les institutions sociales et éducatives indispensables 
A au progrès et former ceux qui en assureront le fonc- 
41 bonnement. Il se peut bien que le pire de 
•ah l’austérité budgétaire soit passé quand 
- ' les plus importants investissements se­

ront requis, peu après l’an 2000 selon le 
T plan de route que suggère la Commis- 
s sion. Il s’agit plutôt de savoir si le Cana- 
■M da accepte le modèle global de dévelop- 
fr pement que propose le rapport, «l’égalité 
J ' dans la différence» qui va certainement à 

‘ contre-courant de la pensée politique do- 
S. minante au sein de la fédération Cana­
's; dienne.

La Commission n’a pas osé recom- 
A! mander de changements constitution- 

nels, bien qu’elle en souhaite, mais elle 
43 n’en demande pas moins une reconnais- 

■4 sance formelle de la «nouvelle relation» avec les na­
tions autochtones, qui serait contenue dans une sor­
te de «proclamation royale» ayant valeur de celle de 

."1763, et accompagnée de lois aux effets étendus, 
concrets, engageants: une loi pour créer un troisiè­
me ordre de gouvernement qui partage «la souverai­
neté du Canada dans son ensemble», une loi pour exé-

• cuter ou établir des traités «de nation à nation», une 
loi pour établir un Tribunal des traités, une loi créant

• un Parlement autochtone consultatif devant mener 
j un jour à une Chambre des premiers peuples déte­

nant en matières autochtones des pouvoirs sem­
blables à ceux du Sénat, un accord cadre pancana­
dien qui engagerait la participation des provinces à 
la définition et aux actions de redressement

Ces mesures, et bien d’autres du même genre, 
supposent toutes que le Canada renonce à la concep­
tion qu’il se fait de la citoyenneté, égalité formelle 
entre individus qui ne laisse aucune place à la recon­
naissance de «nations» relativement autonomes en 
son sein. C’est une chose de reconnaître symboli­
quement les «droits ancestraux» des autochtones ca­
nadiens comme l’a fait la Constitution de 1982 et 
d’accepter, ici et là, de négocier des revendications 
territoriales découlant des anciens traités et de ce 
fait reconnues par les tribunaux. C’en est une autre

La réaction

du Bloc

québécois est une

honte et un déni

de l’esprit 

de justice.

1

de donner des droits «nationaux» à ceux qui n’en ont 
plus ou pas — comme les Métis ou les Indiens non 
inscrits — et de faire du Canada une fédération de 
«peuples» là où on ne cesse de prétendre qu’il n’y en 
a qu’un, et là où le gouvernement central a même de 
la difficulté à tolérer la notion de «provinces». La 
conception du Canada qui a fait échec aux revendi­
cations historiques du peuple québécois ne va pas se 
transformer d’un seul coup pour accommoder les 
peuples autochtones, du seul fait que les Canadiens 
sont théoriquement plus sympathiques à leur sort 
qu’à celui des Québécois.

L’impasse est la même, et elle semble solide. Elle 
pourrait l’être d’autant plus que le modèle écono­
mique de développement que propose la Commis­
sion, fondé sur la coopération et une forte propriété 
publique des ressources, va aussi à contre-courant 
de la religion du marché où le Canada s’inscrit dé­

sormais de façon quasiment aussi doc­
trinaire que son puissant voisin, une dif­
ficulté supplémentaire que la Commis­
sion a peu évoquée.

Entre le modèle assimilateur qui a 
donné les résultats ignominieux que 
l’on sait, et la réédification pleine et en­
tière de nations, la Commission n’ex­
plore pas de modèle mitoyen et se 
gausse même des critiques inquiets de 
ce que le Canada s’engagerait dans une 
autre forme de «développement séparé», 
qui serait généreux après avoir été 
mesquin. Ceux qui en évoquent le 
spectre le font pour «donner bonne figu­
re à leurs préjugés», décrétait le dis­
cours de présentation du rapport. Le 
danger est pourtant réel comme ten­
dent à le démontrer d’un chapitre à 

l’autre l’abondance de références qui exaltent la cul­
ture autochtone comme une sorte de fibre naturelle 
parmi les artificielles, branchée directement sur le 
«Créateur», porteuse de valeurs communautaires et 
de traditions de partage qui échappent à d’autres et 
que ces peuples auraient mission de conserver. 
Outre qu’on frôle ici la conscription morale d’indivi­
dus qui doivent se sentir libres d’adhérer ou non à 
une tradition, l’autonomie, par moments, devient 
presque une autarcie. «Aucune intervention de l’exté­
rieur, écrit-on par exemple, si importante et si bien 
intentionnée soit-elle, n’aidera les autochtones à parve­
nir à un mieux-être.» Et quoi qu’on ait partout tenté 
de ne pas consacrer une citoyenneté fondée sur l’ap­
partenance raciale, nombre de propositions institu­
tionnelles y ramènent inévitablement, ne serait-ce 
que pour décider du droit des uns et des autres à la 
prestation de services.

Tout en rejetant la «correction politique» qui mène 
à quelques excès, on ne peut repousser le choix de 
société que pose cet extraordinaire document. Le 
premier ministre du Canada, qui déteste toute gran­
de réforme et qui a présidé avec son parti à la forma­
tion et à la consolidation de la conception d’un Cana­
da sans «statuts particuliers», a reçu avec tiédeur le 
rapport Erasmus-Dussault et décrété que les efforts 
du gouvernement allaient déjà dans la bonne direc­
tion. On se prend à penser, devant l’audace et la vi­
sion qui se dégagent de propositions qui méritent 

meilleur sort et sérieuse discussion, 
que d’autres instances devraient 
prendre la relève.

Malgré la brouille que le reste du Ca­
nada croit voir et affirme souvent entre 
le gouvernement québécois et les Pre­
mières Nations, par exemple, le rapport 
donne ici et là nombre de preuves que 
le Québec est déjà assez apprivoisé à 
ses principales pistes, aux voies de l’au­
tonomie gouvernementale, ou du déve­
loppement économique fondé sur l’en- 
trepreneurship autochtone, ou de la re­
valorisation des activités traditionnelles 
des communautés nordiques. Pourquoi 
ne pas tirer parti des recherches de la 

Commission et examiner ses modèles pour la coha­
bitation au Québec même? Les débats et les événe­
ments des dernières années ont démontré à l’envi 
que la réforme et la réconciliation ont un caractère 
incontournables, toutes les références sont utiles.

D’où la honte, littéralement, que suscite la réac­
tion du Bloc québécois au rapport Erasmus-Dus­
sault, ce communiqué de quatre paragraphes où la 
paresse intellectuelle le disputait jeudi dernier à 
une mesquinerie que n’a même pas atteinte le Re­
form Party. Tout ça coûte trop cher, nous dit-on, et 
porte ombrage aux compétences des provinces. 
Trouvaille du siècle. Il est bien évident que la re­
connaissance d’une forme d’autonomie gouverne­
mentale pose un problème constitutionnel aux 
deux autres ordres de gouvernement, comme elle 
en poserait à un Québec souverain. Repousser d’un 
trait, sans autre examen, l’énorme travail de récon­
ciliation non seulement politique mais sociale, cul­
turelle, économique, que représente en soi ce rap­
port, c’est aussi rejeter du revers de la main sa ré­
flexion fondamentale sur la justice. Le gouverne­
ment du Québec, qui n’a pas encore réagi et qui 
prend sagement le temps d’étudier, ferait bien de 
commencer par se dissocier des esprits bornés qui 
se prétendent sa famille à Ottawa.
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La face cachée d’une culture 

mal comprise

0
n constate plusieurs para­
doxes dans l’attitude des 
Etats-Unis envers l’Afri­
que. Comme l’a montré la 
réticence américaine en­
vers une initiative au Zaire, 

il y a un manque d’intérêt profond 
chez la majorité des gens. Trois re­
vues spécialisées sur l’Afrique ont dis­
paru, et la fin de l’apartheid en 
Afrique du Sud a fait diminuer l’inté­
rêt pour les problèmes de ce conti­
nent. Mais dans la minorité afro-amé­
ricaine, la réaction est plus complexe.

Chez certains intellectuels, on re­
marque une croissance de 
l’afrocentrisme, une thèse 
selon laquelle la vraie histoi­
re de l’Afrique a été suppri­
mée par les Européens,
Cléopâtre et Socrate étaient 
des Noirs et Platon avait ap­
pris ses pripcipes philoso­
phiques en Egypte.

Pendant plusieurs années, Graham
ces théories ont été dévelop- Fraser
pées sans contestation mais 
récemment, une spécialiste 
de l’histoire classique, Mary Lefko- 
witz, a démoli ces prétentions dans 
son livre Not Out of Africa: How Afro- 
centrism Became an Excuse to Teach 
Myth as History. Il s’agit d’un exposé 
assez désolant d’une série de mythes 
romantiques créés ou utilisés pour 
bâtir un complot que les spécialistes 
de l’histoire classique grecque n’ont 
pas voulu contredire par peur d’être 
accusés de racisme.

«Certains de mes collègues ont pré­
tendu que le fait d’enseigner que Cléo­
pâtre est Noire ne peut faire de mal( 
particulièrement si cela peut aider a 
inculquer de la fierté à des étudiants 
qui ont été malmenés par la société 
majoritaire. Ce n’est après tout qu’un

“mythe”, écrit le professeur Lefkowitz. 
Le problème, c’est qu’un étudiant 
croyant en la vérité historique d’un tel 
mythe serait réticent à le discuter, ou 
incapable de comprendre l’évidence du 
contraire.»

Dans son livre The Twilight of Com­
mon Dreams: Why America is Wrac­
ked by Culture Wars, le professeur 
Todd Gitlin cite l’argumentation de 
Molefi Kete Asante de l’Université 
Temple, voulant que si les Grecs ont 
fait de grandes choses, c’est parce 
qu’ils étaient vraiment des Africains.

«Cela pose un problème que le Dr 
Asante ne semble pas avoir 
reconnu, écrit le professeur 
Gitlin. Si Platon était Noir, 
pourquoi ne pas le lire?» 
Mais si les afrocentristes 
embrassent une Afrique 
imaginaire, ils montrent 
moins d’intérêt pour la ri­
chesse et la complexité de 
l’Afrique véritable, réelle.

Un aperçu de l’une de 
ces cultures fascinantes est 
présenté à Washington au 

Musée Smithsonian, à la National 
Gallery of African Art. L’exposition 
Memory: Luba Art and the Making 
of History (jusqu’au 23 février 1997) 
montre une image provocatrice 
d’une culture au delà de son folklo­
re, et pose des questions sérieuses 
et importantes sur les relations 
entre les objets, la mémoire et la re­
construction perpétuelle de l’histoi­
re.

Les Lubas, qui habitent le sud-est 
du Zaïre, créent des tableaux visuels 
pour stimuler le souvenir des événe­
ments historiques. Ces objets, qui 
prennent la forme d’une tortue, sont 
en même temps des objets d’art — et 
il faut lire les textes car chaque déco-

♦ ♦

ration représente un événement ou 
un personnage historique dans la mé­
moire collective du peuple luba. En 
analysant la complexité intellectuelle 
de cette tradition orale et visuelle, on 
se demande si, en effet, les Lubas 
n’ont pas créé une autre forme d’écri­
ture.

Mais l’exposition reflète aussi, in­
évitablement, l’aspect sombre de l’his­
toire de l’Afrique: les guerres colonia­
listes et le commerce d’esclaves. 
L’une des collections est le fruit de la 
campagne de Fernand Miot, qui a 
participé à la quatrième expédition de 
la société antiesclavage belge en 
1893. M. Miot et ses camarades ont 
attaqué le village d’un commerçant 
d’esclaves, le chef Kalumbi, et ils ont 
saisi son trésor d’objets d’art.

Sur le plan métaphorique, les afro- 
centristes ont raison: les Africains ont 
été spoliés, et leur histoire a été éva­
cuée. Mais cela ne veut pas dire que 
les racines de la philosophie grecque 
soient africaines. Ce sont les trauma­
tismes de l’esclavage et du colonialis­
me qui ont rompu le lien des Afro- 
Américains avec leur passé histo­
rique.

Ce n’est pas en inventant une pa­
renté artificielle avec les philosophes 
grecs que les Afro-Américains vont se 
rebâtir une identité historique propre.

C’est plutôt en comprenant la vitali­
té et la réalité des vraies cultures afri­
caines, comme celle des Lubas.

Cette exposition montre la face 
souvent cachée d’une culture mal 
comprise. Elle suscite en même 
temps des questions importantes 
sur la nature même de l’histoire et la 
mémoire collective. Ce sont des 
questions autrement plus intéres­
santes que de savoir si Cléopâtre 
était Noire.
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... de la réalité virtuelle
La réalité virtuelle est promise à de nombreuses applica­
tions, en particulier industrielles. Son principal attrait: la 
possibilité de faire du prototypage virtuel, ce qui favorise 
les échanges entre les divers spécialistes durant toutes les 
étapes du cycle de conception du nouveau produit, élimine 
la nécessité de construire des prototypes matériels coû­
teux, permet plus d’itérations dans le cycle de conception 
et réduit le temps de mise en marché.

L’exemple le plus connu de ces applications indus­
trielles est celui du Boeing 777, pour lequel les ingénieurs 
ont procédé aux vérifications d’assemblage des pièces sur 
un prototype entièrement virtuel, alors qu’ils devaient ja­
dis construire plusieurs prototypes grandeur nature pour 
accomplir cette tâche! D’autres applications dans le domai­
ne du marketing permettent à des clients potentiels de vi­
siter l’avion avant que celui-ci ne soit construit afin d’en ap­
précier les caractéristiques ou de choisir entre plusieurs 
options d’aménagement intérieur. Du côté de la machine­
rie lourde et de l’automobile, Caterpillar mène un projet de

simulateur générique qui permet aux ingénieurs d’essayer 
différentes configurations du poste de contrôle d’un char­
geur afin d’en déduire celle qui offre le plus grand champ 
de vision au conducteur pour toutes les positions de la 
benne. General Motors, pour sa part, travaille sur un simu­
lateur qui permettra d’effectuer des études ergonomiques 
de l’aménagement intérieur du tableau de bord de ses vé­
hicules. Toutes ces applications sont encore à une étape 
de recherche plus ou moins avancée, mais elles démon­
trent un intérêt certain de la part des grandes industries 
qui ont été à l’origine de plusieurs innovations.

Alors que dans l’industrie du jeu, l’intérêt pour la tech­
nologie de la réalité virtuelle provient principalement des 
possibilités quasi infinies de réaliser du fantastique, c’est 
son potentiel économique qui attire le plus les grandes in­
dustries de l’aérospatiale, de l’automobile et des contrôles 
de procédés!
Guy Langlois, in Interface, revue de l’ACFAS, 
décembre 1996.
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Les patients dans le réseau de la santé

Victimes de l’acharnement 
thérapeutique ou... politique?

Il devrait y avoir un comité de surveillance des actions gouvernementales 
en matière de santé, comme il y a des comités d’éthique dans les hôpitaux

À Lucien Bouchard

Ménagez
votre

monture...
Le PQ n’a jamais été 

et ne sera jamais 
un cénacle 

d’adoration mutuelle

JACQUES GRENIER, LE DEVOIR
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Les hôpitaux se sont dotés de comités d’éthique et de comités de pertinence de l’acte médical qui ont 
justement pour rôle de juger si les actions médicales ont une base scientifique réelle.

DENIS SOULIÈRES
Président de la Fédération des 
médecins résidents du Québec

e patient est 
l’être le plus 
vulnérable du 
réseau de la 
santé. La pra­
tique de la mé­
decine, de plus 
en plus modi­
fiée par l’avan­
cement des 
connaissances, 
rend difficile 
l’exercice du 

droit du patient à l’acceptation ou au 
refus de traitement. Le patient s’en 
remet donc dans une large mesure à 
l’opinion du médecin et aux impres­
sions de proches ou de membres de 
la famille. Lorsque la condition d’un 
patient se complique et que les inter­
ventions médicales s’intensifient, se 
multiplient, parfois même avec des 
effets secondaires importants pour 
celui-ci, on a raison de se demander 
si la probabilité d’un résultat percep­
tible a préséance sur l’espoir pur et 
simple d’un bénéfice lié au traite­
ment.

De fait, il n’existe pas de démarca­
tion franche entre le traitement effi­
cace et l’acharnement thérapeutique, 
c’est-à-dire la prescription d’un traite­
ment qui a une faible possibilité 
d’amener une amélioration de l’état 
du patient. Le milieu médical 
cherche à améliorer la condition du 
patient. Souvent, dans un esprit d’en­
traînement, un acte en appelle un 
autre, notamment pour contrer les 
effets nocifs du premier. Mais l’es­
poir de faire profiter le patient du 
traitement demeure, sans conteste. Il 
n’y a pas que la maestria médicale 
qui motive le médecin, bien au 
contraire. L’implication du patient et 
des proches module sensiblement 
les décisions médicales. L’humanis­
me médical, ce n’est pas uniquement 
tenir la main du malade... mais aussi 
jauger la pertinence de se battre aux 
côtés d’un patient avec un but: com­
ment entrevoir l’avenir. Souvent, cet 
avenir, ce n’est pas la guérison, mais 
c’est profiter d’un peu plus de temps,

avec une qualité de vie adaptée et ac­
ceptable.

Par ailleurs, le risque que l’achar­
nement thérapeutique prive le patient 
de son droit au choix éclairé persiste­
ra toujours, même si l’enseignement 
aux jeunes recrues médicales est de 
plus en plus axé sur la prérogative du 
patient de décider en fonction des op­
tions qui lui sont présentées. 
L’éthique médicale prend une place 
importante dans les discussions qui 
ont cours sur l’orientation des soins 
prodigués aux patients. Dans la 
meilleure rhétorique possible, 
l’éthique médicale s’intéresse au cas 
spécifique d’un patient, sans que 
l’analyse de sa condition ne serve à 
justifier l’abstention thérapeutique en 
fonction d’impératifs budgétaires.

L’acharnement politique
Le gouvernement a amorcé, avec 

de bonnes intentions, une réforme

austère du système de santé. Bien 
que le but avoué soit d’offrir des soins 
de santé équivalents à moindre coût, 
l’accélération des mesures de com­
pression laisse croire que cet objectif 
est de plus en plus lointain. Le gou­
vernement semble s’engager dans un 
processus comparable à l’acharne­
ment thérapeutique. De fait, l’applica­
tion d’une mesure a parfois des effets 
nocifs sur un autre aspect du systè­
me, demandant alors l’application de 
moyens compensateurs et exigeant 
une révision des éléments que l’on 
voulait immuns à la réforme. L’effet 
d’entraînement de la réforme en 
cours explique donc l’instauration hâ­
tive d’un régime d’assurance-médica­
ments, l’application des compressions 
inattendues de 100 millions en cours 
d’année financière, le transfert de pro­
grammes comme celui des greffes 
pulmonaires... et la liste s’allonge.

L’acharnement politique dans le ré­

seau de la santé commence à s’im­
planter pour traiter les nouveaux ef­
fets secondaires, sans égard au béné­
fice réel dont on pourrait profiter le 
patient. Cela est d’autant plus percep­
tible quand la famille du réseau de la 
santé dénonce de plus en plus la dé­
térioration des soins de santé: les ré­
gies régionales se disent incapables 
de comprimer davantage leurs bud­
gets; les médecins dénoncent le fait 
qu’ils ne peuvent plus traiter leurs pa­
tients selon les règles médicales; les 
patients se plaignent de venir grossir 
des listes d’attente déjà extrêmement 
longues.

Lorsque le médecin et la famille du 
patient perdent espoir et pensent que 
les interventions médicales ne pour­
ront lui profiter, le réalisme humain 
reprend sa place et des décisions 
dures, mais légitimes, sont prises et 
appliquées. En est-il de même en ma­
tière politique?

Les comités d’éthique: 
un modèle à suivre?

Il n’y a pas toujours accord entre 
les vues du médecin et celles du pa­
tient ou de sa famille. C’est pourquoi 
le réseau de la santé a évolué de ma­
nière à aplanir les conflits ayant com­
me base des connaissances médi­
cales pointues et souvent inacces­
sibles au patient. Depuis quelques an­
nées, les hôpitaux se sont dotés de co­
mités d’éthique et de comités de per­
tinence de l’acte médical qui ont juste­
ment pour rôle de juger si les actions 
médicales ont une base scientifique 
réelle et si le bénéfice escompté pour 
le patient est réel. Ce mode de média­
tion permet, dans la plupart des cas, 
de faire tomber la pression entre des 
parties qui ont, somme toute, l’objec­
tif commun de prendre la meilleure 
décision pour le bien-être du patient

De la même façon, ne devrait-il pas 
y avoir un comité de surveillance des 
actions gouvernementales en matiè­
re de santé? Si, effectivement, celles- 
ci visent à maintenir la qualité et la 
quantité des soins de santé prodigués 
à la population, le comité de sur­
veillance n’aurait aucun problème à 
les corroborer. Par contre, si la natu­
re budgétaire des réaménagements 
du réseau l’emporte sur le bien-être 
des patients, le comité serait habilité 
à exprimer des inquiétudes sur l’im­
pact humain des décisions politiques.

Les médecins et les autres profes­
sionnels du réseau de la santé accep­
tent de se soumettre à l’analyse exter­
ne de leurs actions dans les comités 
d’éthique. Peut-être le gouvernement 
devrait-il lui aussi consentir à la révi­
sion impartiale et documentée de ses 
actions et vues en matière de santé 
s’il veut assurer la population et les 
patients québécois que les impératifs 
budgétaires qui incombent à nos diri­
geants n’affecteront pas la qualité et 
la quantité des soins de santé? 
L’acharnement politique est un 
concept abstrait, mais qui fait figure 
de style pour une grande partie de la 
population aux prises avec l’applica­
tion de mesures que d’aucuns quali­
fient d’injustes et d’arbitraires. 
L’éthique, au demeurant, est une va­
leur qui doit s’implanter dans toutes 
les institutions québécoises, en poli­
tique comme en médecine.

La mort d’un jeune autiste Sclérose en plaques

Le drame aurait pu être évité
Combien d'autres vies seront-elles sacrifiées avant de 

voir le gouvernement prendre enfin ses responsabilités ?
GINETTE BOULANGER

Auteur de Écoute mes yeux et Prix de 
la découverte littéraire de l’année du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean en 1995
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C
 d’autres parents d’enfant 

autiste, je suis consternée. 
Je porte le deuil de 
Charles-Antoine, ce petit 

t_J garçon de 10 ans tué par 
sa mère dans un moment de dérai­

son. Je sais, les spécialistes ne se sont 
pas encore prononcés mais comment 
autrement expliquer un geste aussi 
désespéré?

Ce qui m’ébranle le plus dans cette 
tragédie est de savoir que le degré 
d’atteinte de ce petit garçon corres­
pond à celui de mon propre fils. Mi­
chaël, au même âge que Charles-An­
toine, était un enfant non verbal et hy­
peractif qui ne comprenait aucune 
consigne et qui faisait constamment 
des «mauvais coups». Je me remémo­
re les crises qu’il faisait sans motif ap­
parent à cinq ans; durant une heure 
mon fils hurlait, pleurait, se jetait par 
terre, tentait de mordre les gens et de 
tout détruire sur son passage. Je ne 
pouvais le prendre dans mes bras 
pour le consoler ou le rassurer. J’étais 
totalement démunie, impuissante.

Quant à la fréquence de ces crises, 
durant six mois il en faisait au moins 
une par jour. Je ressemblais à un 
zombie et ne voyais pas comment j’al­
lais en sortir; étais-je condamnée à 
vivre cet enfer pour le reste de mes 
jours? Après avoir découvert les 
causes de ses colères, il a été pos­

sible de désamorcer la situation et de 
reprendre le contrôle de nos vies. 
Notre famille est sortie de cette 
épreuve sans trop de dom­
mage mais il y a eu certains 
jours où...

Dieu merci c’était il y a 
sept ans déjà. Aujourd’hui, 
mon fils est intégré dans 
une classe normale avec 
des jeunes de son âge et 
tout va très bien. Il est gen­
til. Il comprend les 
consignes. Il aime aider.
Parfois il lui arrive même 
de desservir la table et de 
rincer les assiettes de son 
propre chef. Qui aurait cru 
que ce monstre à cinq ans 
deviendrait un petit ange à 
12 ans?

Je n’approuve pas le geste de Mme 
Blais. Mais je le comprends. Je le 
comprends et je rage. Je comprends 
que face à la lourdeur de la tâche, cet­
te femme ait craqué. Je rage cepen­
dant car je sais qu’aujourd’hui, il exis­
te des techniques d’éducation et de 
réadaptation qui auraient pu changer 
totalement le destin de Charles-Antoi­
ne et de sa mère.

Lorsque ces techniques sont appli­
quées sur les autistes dès le jeune 
âge, les chances pour ces enfants d’in­
tégrer l’école normale sont de 50 %. 
Mais ici au Québec, seul le secteur 
privé offre ces services. Combien de 
parents ont les moyens de débourser 
de leur poche la somme de 35 000 $ 
par an pour ces programmes? Sûre­
ment pas Mme Blais. Moi non plus.

En revanche, le système de santé 
actuel dispense gratuitement des ser­
vices dans des centres de jour en pé­

dopsychiatrie où les ap­
proches sont inappropriées 
pour ne pas dire nocives et 
où, trop souvent, les en­
fants fonctionnels régres­
sent en adoptant les com­
portements de leurs com­
pagnons plus atteints.

Si on compare le coût 
des services en pédopsy­
chiatrie et celui d’une gar­
derie avec un programme 
d’accompagnateur, nous 
avons la surprise de 
constater que pour 48 $ par 
jour en garderie bien des 
enfants progressent plus 
qu’à 190 $ par jour en mi­

lieu hospitalier. Où est la logique? 
Quand les décideurs du réseau de la 
santé et des services sociaux se ré­
soudront-ils à agir dans l’intérêt de 
ces enfants et de leur famille?

Pour des centaines d’enfants du 
préscolaire, il est encore temps d’in­
tervenir. Si on agit maintenant, les pe­
tits bouts de choux de trois ans ont 
des chances de se réadapter et de de­
venir à l’âge adulte des citoyens à part 
entière. Dans deux ans ce sera trop 
tard, comme il est malheureusement 
trop tard pour Charles-Antoine.

Ce drame n’aurait jamais dû se 
produire. Combien d’autres vies doi­
vent-elles être sacrifiées avant de 
voir le gouvernement prendre enfin 
ses responsabilités? J’attends des ré­
ponses...

«Je
n’approuve 

pas le geste 

de
Mme Blais. 
Mais je le 

comprends 

et je rage»

Un appel pressant 
au ministre Rochon

Il faut mettre le Betaseron sur la liste 
des médicaments assurés 

par la RAMQ

ELIZABETH SÉVIGNY 
Sainte-Rose

L’auteure a fait parvenir la lettre 
suivante au premier ministre Lucien 
Bouchard et au ministre de la Santé 
et des Affaires sociales, Jean Rochon

'"1 algré toutes les repré- 
m sentations qui vous ont 

% /■ été faites, vous refusez 
\j I d’inscrire sur la liste de ▼ JL la Régie de l’assurance- 

4* maladie du Québec le 
médicament Betaseron m<1. Vous invo­
quez, sur la recommandation du Co­
mité consultatif de pharmacologie, 
son manque d’efficacité.

Vous n’êtes pas sans savoir que les 
études sur le Betasçron ont été faites 
au Québec et aux États-Unis. Est-ce 
à dire, messieurs, que le gouverne­
ment du Québec n’a pas foi en la ri­
gueur, le sérieux et l’expertise de ses 
médecins spécialistes et des études 
qu’ils ont menées depuis près de dix 
ans? Serons-nous les derniers à re­
connaître son potentiel, alors que 11 
pays ont déjà remis au Betaseron ses 
lettres de noblesse?

Il ne guérit pas la sclérose en 
plaques, comme la plupart des médi­
caments ne guérissent pas la plupart 
des maladies, mais son efficacité est 
sans équivoque: 30 % moins de 
crises, elles-mêmes 50 % moins

graves, et diminution de 58 % du 
nombre d’hospitalisations.

Son coût très élevé (18 000 $ par 
an) nous préoccupe tous... car c’est 
bien ce dont il s’agit, le coût. Les coûts 
d’hospitalisation, de rentes d’invalidité 
et de programmes d’aide sociale que 
vous assumerez demain pour les per­
sonnes que vous refusez d’aider au­
jourd’hui nous préoccupent aussi.

Ne nous leurrons pas, c’est vers 
vos hôpitaux, à vos frais que nous 
nous dirigeons, bénéficiaires égale­
ment de vos rentes d’invalidité. 
Ouais, par contre, plus d’impôts à 
payer, ni de taxes, ni de services...

Je croyais, Messieurs, avoir droit 
aux mêmes égards que n’importe 
quel autre «malade» dans mon pays 
si social démocrate.

Si la maladie neurologique la plus 
répandue chez les jeunes adultes 
québécois ne vous dit rien, donnez- 
nous sans tarder votre code 
d’éthique complet en matière de ré­
gime d’assurance universel afin que 
chaque Québécois puisse savoir 
dans quelle catégorie il se classe: Al, 
A2 ou... certifié «scrap»: plus rien à 
faire, à jeter ou laisser dépérir.

Est-il tout à fait utopique et farfelu 
de croire en des discussions 
constructives entre le gouverne­
ment, ses médecins, les compagnies 
pharmaceutiques et les compagnies 
d’assurances?
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YVES MICHAUD
Délégué d’Outremont 

au congrès du PQ

• •"•[[ près m’être accordé, moi

A
 aussi, un moment de ré­

flexion à la suite du 
congrès de fin de semaine 
du Parti québécois, après

-----être ;tllé au fond des choses
et avoir analysé sereinement le dis­
cours de clôture de Lucien Bouchard, 
j’en arrive à la conclusion que ce n’est 
pas le parti qui doit changer mais M. 
Bouchard lui-même, dans la forme et 
le fond de ses relations personnelles 
avec les militants qui l’ont couronné 
comme chef, il y a à peine un an.

J’ai voté la confiance au président 
du parti lors du congrès bien que j’aie 
été et reste en désaccord avec lui sur 
sa position concernant le maintien de 
la loi 86. J’ai voté la confiance parce 
que je crois, le temps venu, qu’il peut 
amener une majorité de notre peuple 
à voter en faveur de la prise en main 
de toutes ses affaires, ce qui s’appelle 
tout bonnement la souveraineté.

Mais M. Bouchard, si charisma­
tique, si messianique soit-il, ne pourra 
pas faire cela tout seul. Un excellent 
cavalier sans monture ne va pas très 
loin, et comme dit la chanson, la 
marche à pied, ça risque d’user les 
chaussures énormément. La monture 
de M. Bouchard, c’est le Parti québé­
cois, un pur-sang rétif, fringant, ner­
veux, difficile à monter, réfractaire au 
fouet, mais capable de remporter 
toutes les courses à obstacles s’il se 
sent aimé et apprécié de son maître. 
Le Parti québécois, c’est 200 000 mili­
tants qui font du rase-mottes à lon­
gueur d’année dans les circonscrip­
tions, entretiennent la flamme, ali­
mentent l’espoir, en plus de servir de 
pompes à fric lors des campagnes de 
financement

On ne changera pas la nature pro­
fonde du PQ. Il est né comme ça, avec 
son pedigree, son code génétique, sa 
culture, sa tradition et son histoire. 
Profondément enraciné dans les 
masses populaires dont il se fait 
l’écho parfois bruyant des exclus et 
des plus mal-pris de notre société, 
rouspéteur, parfois revendicateur jus­
qu’à l’agacement, il n’en est pas moins 
un formidable cheval de course tou­
jours prêt à répondre à l’appel du clai­
ron et à prendre rapidement la pre­
mière position sur la piste, mais il ne 
marchera jamais à la trique et au 
fouet Lui aussi, comme son maître, a 
besoin d’amour; il a besoin qu’on lui 
caresse quelquefois le col avec affec­
tion, de sorte qu’il ne se sente pas uni­
quement une bête de somme ou un 
cheval de trait corvéable à merci, utili­
sé sans ménagement à tous les la­
bours ingrats.

Pour avoir goûté moi-même à la 
médecine du parti au temps du jour­
nal Le Jour, je crois que M. Bouchard 
aurait intérêt à s’ajuster à sa monture. 
Il doit comprendre qu’une aussi belle 
bête, d’aussi belle race, risque parfois 
de ruer dans les brancards, d’être ré­
fractaire à des appels à la discipline 
qui sentent le roussi de nos anciens 
collèges où des pères fouettards 
étaient commis à la surveillance des 
élèves turbulents.

J’ai peine à le dire, mais j’ai éprouvé 
un certain malaise en entendant le dis­
cours de clôture de M. Bouchard à la 
fin du congrès. Les propos qu’il a te­
nus n’étaient ni rassembleurs, ni pro­
pices à renforcer l’unité du parti. Le 
PQ n’a jamais été et ne sera jamais, 
contrairement aux autres partis poli­
tiques, un cénacle d’adoration mutuel­
le. Il faut faire et vivre avec. S’il devait 
changer, ce serait pour se renier, ren­
dant ainsi le débat démocratique futile 
et sans substance. Ce n’est sûrement 
pas le but poursuivi par le premier mi­
nistre. S’il veut aller loin, ce que nous 
souhaitons tous avec lui, il devra mé­
nager un peu plus sa monture.

Le courrier 
de nos lecteurs

Le Devoir est heureux d’ac­
cueillir dans cettte page les ana­
lyses et leg commentaires de ses 
lecteurs. Étant donné la réponse 
enthousiaste de ces derniers, 
nous nous réservons la possibili­
té de réduire la longueur des 
textes retenus. Nos correspon­
dants sont invités à joindre à leur 
envoi une disquette pour faciliter 
et accélérer la saisie de leurs pro­
pos. Sauf lors de situations d’ur­
gence, la transmission par télé­
copie n’accélère pas la publica­
tion, au contraire. La longueur 
des textes ne devrait pas dépas­
ser 1000 mots, ou 7000 carac­
tères. Vous pouvez aussi utiliser 
le courrier électronique: 
devoir® cam.org
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Modèle réduit

MARTY LEDERHANDLER, AP

BRITISH Airways arrive en ville, c’est le cas de le 
dire. La compagnie aérienne a garé hier un modèle 
réduit de son Concorde sur la ? Avenue, à New York. 
Le faux supersonique, d'une longueur de 31 mètres, 
sera bientôt suspendu au-dessus de la rue Broadway et 
de la 42 Rue pour souligner la venue de British Air­
ways dans la «Big Apple».

Le Fleuve va mal
(PC) — Rien n’est acquis pour le quotidien Le Fleuve, de 
Rimouski. Le journal est publié aujourd'hui mais rien n’est 
assuré pour demain. «La réunion marathon d’aujourd’hui 
ne nous a pas permis d’arrêter une décision. [Aujourd’hui] 
on va être être fixé quant à la suite des événements», a décla­
ré hier le président du conseil d’administration, Yves Séné­
chal. Après six mois de publication et une situation finan­
cière ayant empêché le versement des salaires à la vingtai­
ne d’employés depuis cinq semaines, le quotidien Le Fleu­
ve évalue les possibilités de redresser la situation à court 
terme. «On n’aura pas de réponse demain sur des investisse­
ments à long terme», a averti M. Sénéchal qui espère toute­
fois de cesser de fonctionner à 24 heures d’avis, «ce qui est 
très difficile pour le moral des troupes». L’équipe fondatrice 
du quotidien composée de quatre personnes a remis sa dé­
mission il y a un mois quand la coopérative des travailleurs 
du quotidien, actionnaire majoritaire, a voté pour la pour­
suite de la publication. Le quatuor proposait plutôt la sus­
pension des activités pour permettre une restructuration.

Mousse de béton pour avions
New York (AFP) — Les autorités aéroportuaires de New 
York ont dévoilé hier une barrière de mousse de béton des­
tinée à stopper les avions qui ne parviendraient pas à s’arrê­
ter sur la piste d’atterrissage de l’aéroport J ohn E Kennedy. 
Cette barrière de 180 m de long et 45 m de large, unique 
aux États-Unis, est composée de quelque 2000 blocs de ci- 

■ ment cellulaire recouvert d’une mousse de ciment» qui ab­
sorbe le choc, selon les responsables de la Port Authority of 
New York-New Jersey, l’agence gestionnaire des aéroports 
de la région. «On peut comparer cela à une voiture entrant 
dans une bonne épaisseur de neige fraîche», a commenté 
John Kampfe, porte-parole de l’agence. La barrière est pré­
vue pour stopper des avions aussi gros qu’un Bœing 747 
roulant à 75 nœuds, a-t-il précisé. Ce dispositif, qui sera opé­
rationnel à la mi-décembre, a été mis au point après qu’un 
avion-cargo de la compagnie SAS eut dérapé hors de la pis­
te en 1984. Il en coûtera 2,6 millions de dollars US.

Une cavale de 23 ans
Knoxville (AP) — Les policiers de Knoxville, dans le Ten­
nessee, ont appréhendé un homme d’affaires de 66 ans, 
qui a vécu durant 23 ans sous une fausse identité pour 
échapper à la justice du Colorado. Pendant toutes ces an­
nées, George Norman a vécu sur un grand train. La fortu­
ne de Norman est estimée à 50 millions de dollars. La fuite 
de Norman avait débuté le 13 mars 1973. Il devait ce jour- 
là se constituer prisonnier à Denver pour y purger une 
peine de deux ans fermes: il avait escroqué une banque 
du Colorado, et détourné 500 000 $ US. L’un de ses avo­
cats avait obtenu que son client puisse passer un dernier- 
appel téléphonique avant de se livrer. Mais Norman avait 
pris la fuite, laissant son avocat stupéfait sur le trottoir...
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«Le gouvernement devrait écouter davantage 
les gens. Il est sourd.»

SUITE DE LA PAGE 1

le gouvernement devra assumer les conséquences de deci­
sion unilatérales.»

À la FTQ, on est également conscient des différences 
qui existent entre la base, souvent plus radicale, et les diri­
geants. Le secrétaire général Henri Massé considère qu’il 
s’agit là d’une situation tout à fait saine. Des mandats de 
grève ont déjà été votés majoritairement par certains syn­
dicats de la FTQ et M. Massé dit comprendre ses syndi- 
qués.

«Que la base soit plus radicale, ça ne me défrise pas. J’ai­
me autant ça que l’inverse, au contraire de M. Bouchard qui 
n’est pas habitué à se faire contester. Dans le mouvement syn­
dical, ce n’est pas la première fois que ça arrive. Ça brasse. 
Mais on assiste à la même chose dans le privé où des entre­
prises, qui font des millions de profits, mettent à pied des tra­
vailleurs. Ça radicalise le débat, parce que tous les conflits 
tournent autour de la protection de l'emploi. Le gouverne­
ment devrait écouter davantage les gens. Il est sourd. »

La proposition de la CSN sur des mesures fiscales totali­
sant des revenus éventuels de 2,6 milliards pour le gouver­
nement a surpris les autres organisations syndicales, mais 
une position commune est toujours possible, soutient Hen­
ri Massé.

«Je ne veux pas commenter leur proposition, il y a des 
choses avec lesquelles nous sommes d’accord, d’autres non. 
Ils ont droit de présenter leur position et, nous, la nôtre. C’est 
arrivé souvent dans le passé. Ça ne nous empêche pas après

de travailler ensemble à des fronts communs. Mais on finit 
par s’entendre.»

Tous les leaders syndicaux insistent sur une chose, ils 
n’ont pas de mandat pour négocier de nouvelles conven­
tions collectives et leurs effectifs ne leur en donneront pas. 
Même si les chefs acceptent de s’asseoir à la table de né­
gociation avec le gouvernement Bouchard, ils prétendent 
que leurs membres ne suivront pas. Et la grogne dépasse­
rait largement les radicaux de la Fédération des affaires 
sociales, affiliée à la CSN.

«Us infirmières en ont assez, lance Jennie Skene. Mais 
pas seulement nous dans le secteur de la sqnté: les profes­
sionnels et les employés de soutien aussi. A la suite de la 
rencontre de vendredi avec les actuaires, on nous a confir­
mé que, même si on acceptait la proposition du gouverne­
ment, il y aurait au moins 10 000 postes abolis. Le gouver­
nement doit récupérer 15 % de la masse salariale, mais 
dans les hôpitaux, il faut remplacer les infirmières après 32 
heures, ce qui équivaut à des compressions supplémen­
taires.»

Les syndicats reprochent au gouvernement de ne pas 
jouer franc jeu avec eux. Chaque nouvelle journée appor­
te, selon eux, des éclaircissements sur une proposition 
beaucoup moins anodine qu’il n’y paraissait au départ

«Il y a une crise de confiance, souligne Henri Massé. Et 
maintenant, on apprend, sans consultations préalables, 
qu’après ces mesures de 18 mois, il y a aura encore des em­
plois supprimés et une baisse des salaires. Le monde n’est pas 
fou chez nous...»

FAUBOURG
SUITE DE LA PAGE 1

Leur intervention... La rue McGill se distingue en cet 
endroit par les présences de bâtiments imposants comme 
celui, par exemple, où logent les douanes canadiennes.

Juste en face de cet édifice, il y a un espace vide. Un es­
pace situé précisément à la périphérie du restaurant 11 était 
une fois qui d’ailleurs est fermé. Comme l’endroit en impo­
se, comme le lieu est une porte d’entrée importante à tous 
égards, le duo Eide-Fianu a opté pour l’aéré.

«On a voulu traiter l’endroit comme un lieu public. Mais 
un lieu qui rappelle aussi un chapitre de l’histoire montréa­
laise.» Lequel? Pendant des décennies, il y avait là une che­
minée, une haute cheminée nécessaire à l’aération de l’ac­
tivité industrielle du coin.

De fait, ces architectes proposent une structure métal­
lique souple et ouverte. Pour y faire écho, ils ont pensé à y 
adjoindre, sur une portion de la rue des Sœurs grises, un 
bâtiment de trois ou quatre étages qui, aspect éminem­
ment singulier, présenterait une façade ouverte. Leur truc, 
c’est comme une invitation lancée à l’imagination des pas­
sants.

Au sud, rue de la Commune, le trio composé de Annie 
Lebel, Geneviève L’Heureux et Stéphane Pratte de Atelier 
In Situ, ont confectionné une intervention qui ferait écho 
aux divers pointes, comme Pointe-à-Callière, qui ponc­
tuent l’évolution de cette rue. Et comme l’endroit choisi 
est pour ainsi dire la conclusion ouest de la rue de la Com­
mune, comme cet endroit est une pointe où se trouvent ac­
tuellement un restaurant ainsi qu’un stationnement, ils ont 
travaillé de façon à accentuer l’aspect ou la dimension de 
pointe.

Ce faisant, ils proposent la transformation du station­
nement en une place semi-publique et l’addition d’un 
édifice de trois ou quatre étages auquel serait allouée

une vocation multiculturelle qui serait en phase avec ce 
que fait 1’entreprise Behaviour. Propriétaire d’un entre­
pôt construit derrière le restaurant, cette dernière 
œuvre dans le domaine des hautes technologies de 
l’image.

Architectes-paysagistes, Carole Laçasse et Isabelle Sé­
guin, qui ont créé leur propre bureau, ont opté également 
pour un mariage espace public-bâtiment multifonctionnel 
rue Duke qui est en fait la bretelle de sortie de l’autoroute 
Bonaventure.

Dans leur cas, leur coefficient de difficulté consistait à 
aménager un espace, un volume, très exposé. Tous les au­
tomobilistes empruntant l’autoroute aperçoivent actuelle­
ment, on est au niveau de la rue Wellington, un stationne­
ment. Le projet Lacasse-Séguin consiste à ériger un im­
meuble arrondi au sud et susceptible de symboliser ou 
plutôt d’être la vitrine du quartier.

Pour remettre en valeur la rue William, une des rues les 
plus massacrées du coin, Tina Nuspl, architecte au sein de 
la firme Boutros-Pratte, a imaginé la construction, sur un 
terrain voué présentement au stationnement au coin de la 
rue des Sœurs grises, d’un petit immeuble comprenant 
notamment un hôtel. Un immeuble dont l’architecture 
s’inspire des activités industrielles historiques du coin, soit 
l’entreposage et la fonderie.

Enfin, à la frontière nord du quartier Faubourg des Ré­
collets, Josée Bérubé, architecte pour le bureau Cardinal- 
Hardy, a imaginé l’implantation d’une longue structure 
transparente. Une structure d’au moins 400 mètres de 
long qui ferait le lien avec le quartier Sainte-Anne qui com­
mence juste à l’ouest de l’autoroute Bonaventure. Une 
structure sur laquelle on projetterait des films.

Conclusion? A quand une charrette pour organiser le fi­
nancement des ces projets et une autre pour que ça aille 
relativement vite.

Le Nouveau-Brunswick réduira 
les impôts après dix ans d’austérité

Fredericton (PC) — À la veille d’une nouvelle session 
parlementaire, le premier ministre du Nouveau-Bruns­
wick, Frank McKenna, affirme qu’il est maintenant temps 

pour sa province de récolter les fruits de l’assai­
nissement de ses finances publiques, après dix 
années d’austérité.

«Nous avons suivi un plan au cours des dix der­
nières années, et ce plan consistait à vivre selon 
nos moyens de façon à en récolter un jour les divi­
dendes, qui nous permettront de consolider notre 
économie et nos programmes sociaux», a déclaré 
M. McKenna, hier, lors d’une conférence de 
presse portant sur la session qui se mettra en 
branle aujourd’hui.

«Nous arrivons maintenant au point où nous 
récoltons les fruits de nos efforts.»

Il a précisé que les Néo-Brunswickois pou­
vaient maintenant se permettre une réduction 
de l’impôt sur le revenu, une stabilisation des 
dépenses dans le domaine de la santé ainsi 
que la sécurité d’emploi pour les fonctionnaires qui n’ont 
pas été victimes du régime minceur des dernières an­
nées.

Aucune autre province, de l’avis de M. McKenna, n’est 
aussi avancée que le Nouveau-Brunswick sur la voie de 
l’assainissement des finances publiques et de l’équilibre 
budgétaire.

«Certaines accusent plusieurs années de retard sur nous, 
a-t-il dit. Mais toutes se dirigent dans la même direction, ce 
qui à mon avis est une bonne nouvelle pour le pays.»

La prochaine session parlementaire promet 
d’être l’une des plus importantes de la présente 
législature. Plusieurs croient que le premier mi­
nistre McKenna en est à sa dernière année au 
pouvoir, et les partis d’opposition fourbissent 
déjà leurs armes.

M. McKenna a plusieurs fois déclaré qu’il 
quitterait la politique provinciale après dix ans 
de pouvoir. Or, les libéraux célébreront en 1997 
leur 10e anniversaire d’accession au pouvoir 
sous la gouverne de M. McKenna.

Le récent renversement du gouvernement li­
béral de l’ile-du-Prince-Édouard fait croire aux 
partis d’opposition qu’un vent de changement 
pourrait leur être favorable.

«Il s’agit d'un gouvernement ébranlé sur le plan 
de l’éthique», affirme la leader du Nouveau Parti 

démocratique, Elizabeth Weir, seule représentante de son 
parti à l’Assemblée législative. «Nous savons que c’est un 
gouvernement dont la tête [M. McKenna] s’apprête à quitter 
le corps, un gouvernement qui a pris de très mauvaises déci­
sions.»

Les conservateurs du chef Bernard Valcourt consti­
tuent l’opposition officielle, avec six députés.

«Nous 

arrivons 
maintenant 

au point 
où nous 

récoltons 

les fruits de 

nos efforts»
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maintenant déterminer quelle est la réponse appropriée en 
fonction de l’information dont nous disposons. Il est impor­
tant défaire diligence, mais nous ne pouvons pas agir unila­
téralement, nous devons le faire en parallèle avec les autres 
membres de la coalition qui s'occupent de la situation», a dit 
encore le ministre.

En réponse à une question d’un député, M. Axworthy a 
souligné qu’il partageait sa frustration quant à la lenteur 
de la réaction de la communauté internationale mais «nous 
ne pouvons agir tout seuls».

«Les réunions de la semaine dernière ont été très impor­
tantes pour déterminer les besoins sur le terrain», a dit enco­
re le ministre, reconnaissant toutefois qu’il y avait eu «pas 
mal de confusion sur le nombre de réfugiés qui étaient ren­
trés; chez eux» et sur leur situation.

À Manille, aux Philippines, le premier ministre Jean 
Chrétien, qui participait hier au sommet des 18 Etats 
membres de l’APEC, a déclaré que le déploiement d’une 
force multinationale était toujours nécessaire mais que le 
nombre de militaires pouvait être considérablement ré­
duit. M. Chrétien a déclaré que les effectifs de la future 
force tourneraient autour de 1000 à 1500 soldats.

Le premier ministre, qui venait de rencontrer le prési­
dent Bill Clinton, a souligné que plusieurs pays estimaient 
que la force multinationale n’avait plus sa raison d’être. 
Toutefois, «ce que me disent mes ministres, c’est que ce serait 
souhaitable d’être prêts à intervenir encore».

fl y a deux semaines, les militaires estimaient avoir be­
soin d’au moins 10 000 militaires pour intervenir dans la 
région des Grands Lacs où 1,2 million de réfugiés étaient 
entassés dans des camps dans l’est du Zaïre. Toutefois, de­
puis, quelque 600 000 réfugiés sont retournés au Rwanda 
et une vive controverse a éclaté sur le nombre de réfugiés 
qui resteraient au Zaïre. L’ONU a avancé un chiffre de 600 
000 alors que des militaires américains ont estimé leur 
nombre à environ 175 000.

Commentant cette controverse, le premier ministre a 
déclaré «que les chiffres ne sont pas clairs. Certains parlent 
de 200 000, d’autres de 300 000, même de 400 000, on ne 
sait pas exactement». Devant celte confusion, il a souligné 
qu’avant d’autoriser le déploiement d’une force il y avait 
«encore du travail d’analyse avant que les décisions défini­
tive$ ne soient prises».

Évoquant la situation politique et militaire au Zaïre, M. 
Chrétien a dit craindre que les soldats de la force ne soient 
entraînés dans le conflit entre l’armée zaïroise et les re­
belles qui contrôlent les provinces de Nord et du Sud-Kivu. 
«La question, c’est qu’on ne veut pas être pris dans le feu de 
l’action des combats qui ont lieu [...] du côté du Zaïre.»

A sa sortie de la Chambre des communes, M. Axwor­
thy n’a pas répondu aux question des journalistes et il est 
retourné à son bureau pour poursuivre ses consultations 
sur la constitution d’une force multinationale.

Selon la porte-parole du ministre, Catherine Lappe, M. 
Axwqrthy a eu des conversations avec ses homologues 
des États-Unis, de Grande-Bretagne, de France, d’Italie, 
des? Pays-Bas et d’Irlande.

A Paris, le ministre des Affaires étrangères, Hervé de 
Charette, a vivement critiqué l’apathie de la communauté 
internationale dans la crise des réfugiés. «Je suis choqué, 
franchement, devant cette espèce d’apathie que l’on dissimule 
derrière d’interminables discussions», a-t-il dit.

«La position de la France, c’est que la force internationale 
qui a été décidée par la résolution du Conseil de sécurité est plus 
que jamais nécessaire et urgente», a déclaré le chef de la diplo­
matie française. M. de Charette a jugé «misérables et sordides 
les décomptes qui auraient pour objet de se dispenser d’une in­
tervention» en référence aux comptages des réfugiés.

A Washington, le secrétaire américain à la Défense, 
William Perry, a déclaré que des militaires américains 
sont toujours prépositionnés, en particulier en Ouganda et 
au Kenya, pour participer à une force multinationale. Rece­
vant au Pentagone son homologue canadien Doug Young, 
le secrétaire à la Défense a précisé que ces éléments 
«avancés d’un pont aérien s’élevaient à plusieurs centaines 
de personnes». De plus, 180 militaires canadiens sont instal­
lés à Entebbe, en Ouganda, dans l’attente de participer à la 
forçe multinationale.

A Kigali, le gouvernement rwandais a annoncé hier qu’il 
refuserait à la force multinationale l’autorisation d’utiliser 
son territoire. «Nous sommes toujours opposés à la force. 
Nous pensons qu’elle n’a plus de raison d’être» a déclaré le 
ministre des Affaires étrangères, Anastase Gasana. Cette 
position entre en contradiction avec les déclarations du 
commandant de la force, le lieutenant général Maurice Ba­
ril, qui affirmait, vendredi, que l’homme fort du régime 
rwandais, Paul Kagame, lui avait donné l’assurance que 
les troupes de la force pourraient traverser le Rwanda sans 
y être stationnées.

Samedi et dimanche à Stuttgart, en Allemagne, le géné­
ral Baril et les représentants militaires de 23 pays ont éla­
boré plusieurs scénarios d’intervention pour venir en aide 
aux réfugiés dans la région des Grands Dies. L'officier ca­
nadien a indiqué que les opérations militaires pourraient 
partir d’un «niveau le plus élevé avec un quartier général 
dans la zone, ou bien consister en l’envoi de moyens mili­
taires spécialisés avec un pont aérien».

Par ailleurs, les rebelles tutsis banymulenges ont mas­
sacré plus de 300 réfugiés hutus originaires du Rwanda et 
du Burundi au camp de Chimanga, à 40 kilomètres au sud- 
ouest de Bukavu, ont rapporté hier des Zaïrois.

Des habitants du village voisin de Kakinda et un survi­
vant affirment que 40 rebelles avaient rassemblé le 17 no­
vembre dernier 310 réfugiés au camp de Chimanga, leur 
assurant qu’ils seraient rapatriés.

Ils ont ensuite fait exploser une grenade — ou un obus 
de mortier — et ont abattu ceux qui étaient encore en vie 
au fusil automatique.

Avec l’AFP, PC et Reuter

BIENNALE «Mon propos est de casser le stéréotype de la fin de Fart»
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d’étage en étage, par une rampe en spirale offrant une ma­
gnifique appréhension de l’espace. Dans Universalis, «on a 
voulu rassembler des œuvres de chacun des continents, ex­
plique Nelson Aguilar, et si j’ai choisi Jean-Hubert Martin 
pour sélectionner les artistes d’Afrique et d’Océanie, c'est aus­
si pour lui rendre un hommage particulier, car Universalis 
est certainement née de Magiciens de la Terre, qu’il a pré­
sentée en 1989 au Centre Pompidou, à Paris, et qui était 
l’une des premières grandes expositions «anti-ethnocentristes» 
organisées dans un lieu dédié à l’art contemporain occiden­
tal».

Avec légèreté
Quant au thème de la Biennale, «La dématérialisation 

de l’art à la fin du millénaire», «on ne peut, bien sûr, l’évo­
quer sans faire référence au livre de l’Américaine Ijicy Up- 
pard, La Dématérialisation de l’objet d’art, 1966-1972, pré­
cise Nelson Aguilar, mais il est avant tout la suite logique de 
la précédente Biennale dont j’avais la charge et qui portait 
sur «la rupture avec le support»». «Mon propos est de casser

le stéréotype de la fin de l’art», ajoute-t-il dans son français 
impeccable, rappelant qu’il fut, en France, l’élève du philo­
sophe Henri Maldiney. Nelson Aguilar est emblématique 
d’une catégorie d’intellectuels brésiliens attachés à la cul­
ture française et déplorant que la France réponde d’ordi­
naire si peu à leurs attentes.

Cet automne aura été une exception bienvenue, car, 
parallèlement à la Biennale, «Franca 2000» propose de 
nombreuses manifestations, notamment culturelles, du 
ballet de Régine Chopinot à l’ensemble II Seminario 
musicale, de Gérard Lesne, en passant par l’exposition 
Noir Lumière, de Pierre Soulages, au Musée d’art 
contemporain de la ville. «Notre biennale veut démon­
trer que l’art est plus vivant que jamais, insiste Nelson 
Aguilar. Im dernière Biennale de Venise était un hymne à 
la mort de l’art. Ici, nous avons voulu faire le contraire. » 
Sans renoncer à l’humour et «avec légèreté», comme l’a 
fait remarquer, lors d'un colloque international organisé 
à l’ouverture de la Biennale, Catherine Millet, la direc­
trice de la revue Art Press, intervenant sur le thème de 
«la dématérialisation et la légèreté». «Cette biennale 
traite le thème d’une manière paradoxale. On pouvait

s’attendre à trouver ici beaucoup d’œuvres conceptuelles 
ou virtuelles. En fait, il y a beaucoup de matériaux, et ce 
jeu avec le paradoxe est la preuve d’une certaine légèreté 
d’esprit très séduisante. Plus que de dématérialisation, il 
faut parler d’un allégement de la matière. Ce que je préfè­
re, c’est précisément ce qui allège, par exemple les instal­
lations de Braco Dimitrijevic avec des violons suspendus 
dans les airs.»

Les visiteurs ont répondu aux espoirs de Nelson Agui­
lar, comme à ceux du président de la Fondation pour la 
Biennale, Edemar Cid Ferreira. Un mois après l’ouver­
ture, ils étaient déjà 200 000 à avoir parcouru le très bel 
espace du grand pavillon de la Biennale organisé par 
Paulo Mendes da Rocha, alors que, pour la précédente 
édition, ils n’avaient été que 180 000 en deux mois. 
«Notre rêve était d’accueillir 500 OOO visiteurs, conclut 
Edemar Cid Ferreira. Je ne sais si nous y parviendrons, 
mais nous préparons déjà la prochaine Biennale et, sur­
tout, celle de l’an 2000, qui marquera le cinquième cen­
tenaire de la découverte du Brésil, en présentant une im­
mense exposition historique sur «l'art du XVe siècle à 
nos jours».

mailto:devoir@cam.org

